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L'égalité pour les conscrits 
Lorsque fut votée la loi de 1905 sur 

le recrutement, toutes les compéten-
ces militaires s'accordèrent pour sou-
haiter que le développement de la pré-
paration militaire put en partie sup-
pléer à la réduction du temps de ser-
vice militaire de trois à deux ans. 

Les" espérances des promoteurs de 
la loi nouvelle ne furent pas trompées, 
car sur tous les points du territoire de 
nombreuses sociétés de préparation 
se fondèrent, où l'on vit affluer un 
grand nombre de jeunes hommes de 
bonne volonté. 

Le rôle dès pouvoirs publics était 
tout tracé: ils devaient veiller au dé-
veloppement d'un mouvement aussi 
précieux pour la défense nationale, ils 
devaient aussi s'assurer que la prépa-
ration militaire n'était pas le prétexte 
d'une organisation ou d'un embriga-
dement politique de la jeunesse fran-
çaise. Nous avons la satisfaction de 
constater qu'ils n'ont pas failli à leur 
double mission. L'activité et le dé-
vouement de nos instituteurs et des 
instructeurs mis dans les villes à la 
disposition des bataillons de prépara-
tion militaire, a fortement contribué à 
la formation d'une génération de cons-
crits déjà entraînés aux différents 
exe'rcices que comporte le métier mi-
litaire. En même temps, ainsi que le 
faisait très heureusement remarquer 
M. Messimy dans un récent discours, 
nous constations le progrès incessant 
d'une éducation physique infiniment 
désirable. 

Le ministre de la guerre justement 
soucieux de donner des sanctions à la 
préparation militaire a décidé de ré-
server aux conscrits porteurs du cer-
tificat d'aptitude, le droit de choisir 
leur régiment, droit qui était naguère 
réservé aux seuls jeunes gens qui 
pouvaient obtenir, par leurs influen-
ces, une affectation spéciale. 

J'ai déjà fait ressortir ici même les 
avantages et les inconvénients d'une 
telle mesure. De plus en plus il appa-
raît qu'il importe de réaliser une ré-
forme qui ne fasse pas du grand prin-
cipe de l'égalité dè tous les citoyens 
devant les charges militaires une pu-
re fiction. 

Que l'on compare la situation des 
campagnes et des villes au regard de 
la conscription, oh ne tardera pas à 
reconnaître que, si le choix dù régi-
ment est pour tous les jeûnes gens du 
contingent Un avantage précieux, il 
est surtout appréciable pour nos ru-
raux. 

Dès l'âge de 13 ans, c'est-à-dire au 
sortir de l'école, quelque fois même 
avant, les enfants de la campagne sont 
associés aux travaux des champs; soit 
qu'ils gardent les troupeaux, soit 
qu'ils rendent à leurs parents de me-
nus services; leur travail vient alléger 
lés charges de là famille qui subit au 
jour de leur départ, une gène souvent 
cruelle. Sil les jeunes soldats de la 
campagne ne sont pas trop éloignés de 
leurs foyers, ils ne perdent pas le con-
tact avec leur famille, au besoin, ils 
apportent encore leur concours à 
l'exploitation pendant les brefs « con-
gés de moissons »; 

Dans les villes, avant de partir pour 
le iservice militaire, le jeune homme 
est un ouvrier et gagne sa vie indé-
pendamment de ses parents ou bien 
il est un apprenti et, dans les deux cas, 
il ne saurait être utile à leur travail 
excepté dans des circonstances excep-
tionnelles. Je ne crois pas devoir in-
sister plus sur là supériorité éviden-
te des avantages de la situation des 
populations urbaines. Je ne dévelop-
perai pas non plus le thème trop con-
nu de l'exode des campagnes vers les 
villes, dont les sociologues et les hom-
mes politiques se préoccupent si jus-
tement et que l'on ne peut manquer 
de favoriser, en déracinant le jeune 
villageois. 

De telles considérations me permet-
tent de dire que si la balance de la jus-
tice militaire devait pencher d'un cô-
té, ce serait en ce qui concerne les af-
fectations spéciales, du côté des ru-
raux. Or, il est aisé de constater que 
les dispositions prévues par M. Messi-
my sont de nature à favoriser singu-
lièrement la population urbaine, et je 

puis ajouter, d'une façon générale, la 
population aisée. C'est là sans doute, 
le caractère antidémocratique qui s'at-
tache à la circulaire ministérielle de 
M. Messimy qui s'inspira évidem-
ment du plus louable souci — je veux 
dire des exigences de la défense natio-
nale. 

Je ne pense pas me tromper en af-
firmant que plusieurs de mes collè-
gues ont été frappés comme moi-mê-
me des conséquences fâcheuses de pri-
mes accordées aux porteurs d'un certi-
ficat presque exclusivement accessible 
aux jeunes gens qui habitent les vil-
les. 

Si l'on peut maintenir en les régle-
mentant les affectations spéciales sup-
primées parce qu'elles engendraient 
de regrettables abus, il faut étudier 
une réforme équitable. En déposant 
un amendement au budget de la guer-
re tendant à élevèr de dix mille francs 
les crédits de ce département, j'ai eu 
surtout l'intention de permettre à la 
Chambre d'émettre un avis sur cette 
grave question. 

La première condition dè l'égalité 
des concurrents c'est assurément 
qu'ils aient la possibilité d'atteindre 
tous le lieu du concours, c'est-à-dire 
le plus souvent le chef-lieu de dépar-
tement. Je demande donc à l'Etat de 
couvrir les frais de déplacement des 
conscrits qui voudront subir les 
épreuves du certificat d'aptitude mili-
taire ou tout au moins la prise en sub-
sistance, dans une caserne, des jeunes 
gens arrivant de la campagne, pour 
passer l'examen. 

Ce n'est là qu'un des points intéres-
sants du débat qui peut s'engager à 
l'occasion des sanctions du certificat 
d'aptitude, mais il a son importance: 
outre qu'il peut amener une explica-
tion complète, mon amendement est 
en soi si juste que je ne puis douter 
de l'approbation de la Chambre. 

L. De La TREMOILLE, 
Député de la Gironde. 

CHAMBRE OES DÉPUTES 
Séance du 27 novembre 

PRÉSIDENCE DE H. BUISSON 

La Chambre reprend la discussion 
du budget du ministère de la guerre. 

MM. Bories, Pasquel, Reinach pren-
nent part à la discussion générale et 
parlent notamment sur la question de 
l'avancement des officiers. 

M. Driand parle ensuite sur les in-
cidents qui se sont produits au 139" 
d'infanterie, à Aurillac. Il proteste 
contre les mutations d'officiers qui 
ont eu lieu à la suite de ces incidents. 

L'incident est clos. 
M. Bouveri proteste contre l'envoi 

des soldats dans les grèves. 
La suite de la discussion est ren-

voyée au lendemain. 
Et la séance est levée. 

Un mastic 
On appelle mastic en typographie, 

l'intercalation dans un texte de lignes 
qui font partie d'un autre texte. 

L'un des plus beaux exemples du 
genre est celui qui se produisit dans 
u njournal de Seine-et-Marne et qui 
eut pour conséquence le mélange de 
deux filnts, l'un consacré à M. Benoît, 
juge au tribunal, et l'autre au comp-
te rendu d'un marché de porcs. 

Les lecteurs eurent alors sous les 
yeux le texte suivant qui dut les lais-
ser rêveurs : 

« M. Benoît, juge au tribunal, n'est 
plus dans notre ville. Il a été vendu, 
samedi, au marché des bestiaux. 

« Magistrat intègre, esprit éclairé 
et libéral, M. Benoît est aussi un co-
chon extraordinaire du poids de 325 
kilos. 

« Sorti des porcheries modèles de 
MM. Lepatissier frères, cet animal 
est un des plus beaux spécimens de 
la race dite « Porcs d'Andalousie », le 
type du parfait homme du monde et 
aussi de l'homme d'esprit. On ne sau-
rait applaudir aux choix du chef de 
l'Etat. Dans l'accomplissement de ses 
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nouvelles foi étions, M. Benoît, con-
tinuera à se montrer ce qu'il s'est tou-
jours montré des plus faciles à nour-
rir, bien qu'il préfère les épluchures 
de pommes de terre mélangées avec 
du son. 

A propos des fraudes 

Nous n'avons pas le monopole des 
fraudés alimentaires. 

Sait-on à quoi servent en majorité 
les marrons du Piémont, qu'on cueille 
en ce moment en grande quantité 
autour de Coni ? 

Ils sont tout simple m nt vendus à 
des négociants des Pays-Bas pour 
faire le cacao de Hollande. 

Après tout, le cacao, aux châtaignes 
cela vaut mieux que l'eau, de Javel 
dans l'eau de Seine. , 

INFORMATIONS 
Au Maroc 

Les journaux annoncent que les 
garnisons des places espagnoles au 
Maroc, et notamment, dit « El libé-
ral », celles de Larache et d'El-Ksar, 
vont subir une appréciable réduction. 
Le rapatriement porterait sur un chif-
fre total de 200.00 hommes. Le lieu-
tenant-colonel Silvestre, comman-
dant des troupes d El-Ksar est atten-
du à Madrid, où il viendra en congé 
pour une huitaine de jours. 

Lundi a commencé à Melilla l'em-
barquement de quelques régiments 
qui sont rappelés dans la métropole. 

La presse d'opposition et les jour-
naux indépendants commentent lon-
guement ces mesures, qui, écrivent-
ils, seront accueillies par le pays avec 
surprise, mais aussi avec satisfaction. 

Los incidents d'Oudjda 
Il vient de se produire dans cette 

affaire, un fait nouveau qui éclaire 
singulièrement la situation : l'aveu du 
principal accusé. 

Au départ de la Commission d'en-
quête, rentrée à Paris, on le sait, il y 
a cinq jours, le commissaire rappor-
teur près le Conseil de guerre a repris 
son instruction contre les prévenus, 
restés à Oudjda, le cadi, MM. Destail-
leur, Pandori, Lorgeou et divers au-
tres. 

Cette fois, un résultat certain fut 
promptement acquis. 

Le cadi, principal inculpé, a recon-
nu les manœuvres dont il était accu-
sé et a demandé qu'il lui fût permis à 
titre de réparation, de restituer les 
sommes et les biens indûment obte-
nus. 

De plus, il s'engage à ce que ceux 
qui avaient été ses associés ou ses 
complices et qui comme lui sont en 
prison, donnent pour cette réparation 
tous les concours pécuniaires. 

A la suite de ces importants aveux, 
le général Toutée, qui est à Paris, fut 
mandé hier, au ministère et reçut 
communication des documents. Voici 
quelle fut alors la réponse du général: 

« Il n'est point possible de laisser 
les indigènes lésés sans protection; je 
tiens pour nécessaire la réparation des 
actes délictueux, aujourd'hui recon-
nus, mais cette réparation ne doit pas 
aller sans une réparation matérielle, 
à laquelle ont droit les victimes de 
pareilles manœuvres. En conséquen-
ce, je ne puis qu'approuver la deman-
de des inculpés, la réparation complè-
te des injustices, spoliations et de tous 
dommages causés par les accusés. » 

Ceux-ci ayant reconnu les fautes qui 
font l'objet de l'inculpation, acceptent 
en outre la vérification des titres et la 
fixation des dommages, c'est-à-dire du 
montant des restitutions, tel qu'il se-
ra établi par le magistrat, que préci-
sément le général Toutée avait chargé 
de la revision des biens immobiliers 
dans l'amalat d'Oudjda. 

Les accusés reconnaissent que le ju-
ge Marty, délégué par le haut commis-
saire, le général Toutée, a été de la 
plus parfaite équité. 

Ils réclament donc que M. Marty 
soit l'arbitre appelé à déterminer le 
montant des dommages qu'ils auront 
à payer à leurs victimes. 

Ajoutons que le général Toutée n'a 
cessé de protester contre les versions 
qui ont été rapportées dans les jour-
naux à Paris, au sujet de l'arresta-
tion de MM. Destailleurs et Pandori. 

Le général a fourni sur tous ces 
points des explications décisives qui 
sont depuis quelque temps déjà entre 
les mains du gouvernement. 

La centenaire de Louis Blanc 
Sous la présidence d'honneur de M. 

Henri Brisson, président de la Cham-
bre des députés, et sous la présiden-
ce effective de M. T. Steeg, ministre 
de l'instruction publique, a eu lieu di-
manche, à 2 heures, place Monge, la 
cérémonie commémorative du centiè-
me anniversaire de la naissance de 
Louis Blanc. 

Le ministre a été reçu par MM. 
Painlevé et Desplas, députés, Lampue, 
Fleurot et Robaglia, conseillers muni-
cipaux, et par les bureaux des Comi-
tés républicains du 5e arrondissement, 
qui, se souvenant que Louis Blanc 
avait représenté, pendant de longues 
années, leur arrondissement, à la 
Chambre, avaient pris l'initiative de 
cette fête. 

Le Conseil municipal ayant décidé, 
sur la proposition de M. Gaili, de par-
ticiper à la cérémonie, M. Robaglia a 
déposé, en son nom, une palme de 
bronze devant la statue de Louis Blanc 
et a prononcé un discours. 

M. Robaglia, qui représente dans 
l'assemblée communale le quartier de 
la Sorbonne, est un parent de l'illus-
tre homme d'Etat. 

Des discours ont été prononcés par 
MM. Painlevé, député, membre de 
l'Institut, et Seteg, ministre de l'ins-
truction publique, qui a terminé en 
ces termes : 

« Nous pouvons, Messieurs, nous 
inspirer des idées de Louis Blanc, 
nous avons pour garant de leur no-
blesse et de leur élévation républicai-
ne, l'existence même de ce grand hon-
nête homme, qui a tant sacrifié à 
l'œuvre humaine et politique qu'il 
avait entreprise, et dont la vie toute 
de labeur et de dévouement fut si 
simple, si probe, si remplie. On peut 
critiquer l'œuvre, l'homme reste ad-
mirable de dignité morale, de courage 
civique, de patriotisme sans tache. 

« Jamais l'amour du genre humain 
n'a détruit en lui l'amour de la pa-
trie ; il a connu les jours de deuil de 
l'année terrible ; il a pleuré sur les 
défaites et sur l'invasion de ce pays, 
auquel il assignait fièrement dans sa 
pensée, la magnifique mission de ré-
concilier tous les peuples, dans une 
grande tâche d'émancipation et d'a-
mélioration facile, dont la France se-
rait la dirigeante ou l'inspiratrice. 
Même aux heures les plus sombres, il 
n'a jamais douté, jamais désespéré de 
la régénération de la France et par el-
le du monde entier, des travailleurs 
tous intéressés à la réussite éclatante 
de sa politique démocratique. 

« Louis Blanc a voulu accroître la 
force de la patrie, en augmentant la 
valeur individuelle de chacun. 

« A tous les citoyens, il a voulu 
donner les conditions sans lesquelles 
la liberté ne saurait efficacement 
s'exercer : conditions politiques, con 
ditions intellectuelles, conditions éco 
nomiques. 

« Et ce programme reste le nôtre, 
il reste celui de tous les républicains 
de tous les démocrates, de tous ceux 
qui aspirent invinciblement à réaliser 
dans une France unie et fraternelle, la 
plus grand somme possible de bien-
être et de justice. 

Un Jury demande le sursis pour un 
accusé 

Samedi, pour la première fois en 
France, le ju^y de la Seine innova le 
système du jury anglais, c'est-à-dire 
qu'il a indiqué à la cour la peine que 
celle-ci devait appliquer en vertu du 
verdict qu'il venait de rapporter. 

Un maraîcher de Saint-Denis, 
nommé Tabard, était accusé du crime 
de meurtre. 

Le 26 juin dernier, à propos d'un vol 

de lapins commis chez son cousin 
Villermot, une discussion des plus 
vives s'ensuivit entre les deux hom-
mes, et comme l'un et l'autre se trou-
vaient en état d'ébriété, la dispute 
dégénéra en rixe. Après avoir reçu de 
Villermot un coup de tête dans la 
figure. Tabard riposta par un coup de 
fusil, tiré à bout portant, qui atteignit 
mortellement son cousin. Le maraî-
cher alla se constituer prisonnier. 

Quand il fut dégrisé, il manifesta le 
plu^ vif regret de l'acte qu'il avait 
commis. 

A l'audience, il a reitéré ses regrets. 
Son a vocat, M« Lucien Durand, a plaidé 
chaleureusement son irréprochable 
passé, et le jury, après avoir répondu 
affirmativement aux questions de cul-
pabilité, a admis les circonstances 
atténuantes. 

Puis, àPaudience, lorsque lalecture 
du verdict fut terminée, le chef du jury 
fit cette déclaration : 

« Le jury émet le vœu à la majorité 
que la cour accorde le bénéfice de la 
loi de sursis à l'accusé. » 

C'était bien la première fois qu'un 
jury manifestait immédiatement après 
la lecture du verdict son sentiment 
sur la condamnation à intervenir. 
C'est donc tout à fait exceptionnelle-
ment que la cour a écoute dans le plus 
grand silence le vœu du jury et... 
qu'elle l'a exaucé. 

Elle a infligé au maraîcher Tabard le 
maximum de la peine, qui pour coups 
et blessures simples, est deux ans, 
mais en ayant bien soin d'ajouter que 
cette peine d'emprisonnement serait 
mitigée par le bénéfice de la loi de 
sursis. 

La guerre d'Orient 
Une note officielle 

Une note officielle affirme que l'Ita-
lie a informé le gouvernement russe 
qu'elle n'avait pas l'intention de blo-
quer actuellement le* détroits. 

Vif engagement à Dai na 
Le 25, les Italiens firent sur le pla-

teau qui se trouve vis-à-vis de la vil-
le, une reconnaissance avec deux ba-
taillons d'infanterie, un bataillon d'al-
pins, trois sections de mitrailleuses, 
une section d'artillerie de montagne, 
une compagnie de matelots du navire 
« Napoli » 

Vers 9 heures, on signala d'impor-
tantes forces ennemies et peu après, 
les troupes italiennes prirent contact 
avec elles engageant un vif combat, 
qui dura jusqu'au coucher du soleil, 
vers cinq heures de l'après-midi; à ce 
moment, les turco-arabes se retirèrent 
après avoir perdu de vue l'ennemi. 

Les troupes italiennes commencè-
rent, de leur côté, leur retraite sur 
Derna. 

Les Italiens ont eu 50 hommes hors 
de combat, dont 12 morts. 
Les Italiens dégagent les sbords de 

Tripoli 
Le général Frugoni a donné l'ordre 

d'effectuer une marche en avant, de 
façon à avancer la ligne de défense 
jusqu'au fort de Mesri et jusqu'à EI-
Hanni. Pour cette action, il a employé 
la 3" division sur le front est et la 6° 
brigade, qui a fait un mouvement 
tournant en sortant par Boumeliane. 
Le mouvement est combiné de façon 
que la 6e brigade commence son ac-
tion par l'occupation du fort Mesri ; 
la 3e division s'avança alors en occu-
pant El-Hanni. 

L'occupation du fort Mesri a eu lieu 
à neuf heures et demie. A dix heures, 
le 50" régiment d'infanterie, formant 
l'extrême droite, a engagé un vif com-
bat avec les corps réguliers turcs. 

Quand les troupes italiennes occu-
peront le nouveau front, qui est l'ob-
jectif de la marche, elles seront ren-
forcées et elles fortifieront l'emplace-
ment avec l'aide du génie. 

Les troupes fédérales ont reçu l'or-
dre de tuer quiconque sera convaincu 
de fomenter la rébellion. Plusieurs 
exécutions ont eu lieu sur divers 
points. 

Sanglants combat (tu Mexique 
A Santa-Anna du Mexique, 800 par 

tisans du général Zapata et 450 fédé 
raux ont lutté toute la journée. Les fé 
déraux l'emportèrent, tuant 62 parti 
sans du général Zapata. Ce dernier a 
pu s'échapper. 

Une Province russe qu'on laisse 
mourir de f»im 

L'évêque de Cheliabinsk fait un 
chaleureux appel en faveur des pay-
sans du gouvernement d'Orenbourg 
et du territoire de Turgai, où se repro-
duisent les scènes horribles de la fa-
mine de 1891. Des bandes d'affamés 
se réunissent dans les villes et villa-
ges pour y demander la communion et 
se préparer à mourir. 

La Société médicale de Pirogoff et 
la Société économique impériale ont 
pris F extraordinaire décision de con-
seiller au public de ne point porter se-
cours aux malheureux paysans affa-
més, et le gouverneur du district de 
Katerinembourg lui-même confisque 
les souscriptions qu'un journal local 
reçoit pour ces pauvres gens. 

En Chine 
Les variations de Yu«ri-Chi>Kaï 

Les fluctuations continuent : Yuan-
Chi-Kaï vient encore de changer sa 
politique. Faisant de nouveau appel à 
la force plutôt qu'aux négociations, il 
a donné l'ordre de reprendre les hos-
tilités à Han-Kéou, où ont été envoyés 
des renforts. Il reviendra aussi à la 
dynastie, en lui imposant certaines 
conditions. Cette nouvelle évolution 
est attribuée .au ralliement de Chan-
Toung ; il est également probable que 
Yuan-Chi-Kaï pense trouver plus faci-
lement l'appui financier dont il a be-
soin en rompant avec les rebelles. 

Victoire des républicains 
A Shanghaï, quinze cents républi-

cains avec douze pièces de canon, 
après six heures de contact, ont défait 
3.000 impériaux et leur ont capturé 
deux pièces de campagne. 

La rencontre a eu lieu près des tom-
beaux de Ming, à Lang-Tang. 

Les révolutionnaires affirment que 
les troupes loyalistes ont eu 1.000 
hommes hors de combat. 

On attend d'un instant à l'autre, la 
prise de la ville par les républicain». 

-Utes Nouvelles 
M. Klotz, ministre des finances et 

député de Montdidier, a présidé, à Ca-
chy (Somme) la cérémonie commémo-
rative de l'un des épisodes de la ba-
taille d'Amiens, livrée par l'armée de

 0 
Faidherbe, pendant la guerre de 1870. 

— M. Besnard, sous-secrétaire d'E-
tat aux finances, a inauguré, diman-
che, à St-Nazaire, le collège de jeunes 
filles et de stand des sociétés de pré-
paration militaire. 

— Le lieutenant de vaisseau Ar-
guel, officier rapporteur du Conseil de 
guerre maritime, a terminé son rap-
port et déclaré son instruction close 
sur l'information judiciaire relative à 
fa perte de la « Liberté ». 

— Parmi les sauveteurs de la ca-
tastrophe de la « Liberté » qui ont 
reçu la médaille militaire, se trouve 
un jeune gabier breton, qui n'a pas 
encore dix-huit ans. 

— Quatorze ouvrières d'une fabri-
que de ciment à Budapest, qui avaient 
passé la nuit dans un four, ont été 
trouvées asphyxiées. Deux seulement 
ont pu être sauvées. 

— Le roi de Danemark, voyageant 
incognito, est arrivé à Paris dimanche 
à 4 heures en gare du Nord. 

— M. Steeg, ministre de l'instruc-
tion publique, a présidé samedi soir 
le banquet de l'Union amicale des ins-
tituteurs de la Seine. Il a, à cette oc-
casion, prononcé un discours où il a 
exposé à grands traits la conception 
qu'il se forme du rôle de l'instituteur 
et de l'action éducatrice de l'école laï-
que. 

— La coopérative de consomma-
tion créée il y a 8 ans à Brest, par le 
syndicat rouge des ouvriers de l'arse-
nal, vient d'être déclarée en faillitte. 



CHRONIQUE LOCALE 
Conseil d'arrondissement 
Dimanche 3 décembre, les électeurs 

du canton de Labastide-Murat sont 
convoqués pour procéder à l'élection 
d'un conseiller d'arrondissement, en 
remplacement de M. Brugalières, décé-
dé. 

Le parti réactionnaire présente un 
candidat, M. de Camy, adjoint au mai-
re de Labastide-Murat ; jusqu'à cette 
heure, les républicains n'ont pas dési-
gné leur porte-drapeau. 

C'est regrettable. 
Aux élections dernières du Conseil 

d'arrondissement, notre ami, M. Cos-
se lutta contre M. Brugalières ; il s" en 
fallut de quelques voix que le succès 
ne couronnât les efforts des républi-
cains. 

Aujourd'hui l'occasion s'offre aux 
républicains d'arracher à la reaction 
le siège de conseiller d'arrondisse-
ment. 

Manqueront-ils cette occasion V 

Nous ne le croyons pas. 
Le canton de Labastide-Murat 

compte de trop nombreux et sincères 
démocrates pour que la lulte ne soit 
pas soutenue contre le candidat des 
partis rétrogrades. 

L'élection aura lieu dimanche ; il 
est donc temps de s'organiser, de 
prendre une décision. 

Le parti républicain ne saurait res-
ter indifférent et abandonner une lut-
te qui fut soutenue presque avec suc-
cès, il y a deux ans. 

L. B. 

Préfecture 
Par décret du Président de la Répu-

blique en date du 25 novembre, M. 
Lambert-Rochet, ancien préfet du Lot, 
préfet des Pyrénées-Orientales, est 
nommé conseiller de préfecture de la 
Seine. 

C'est sur sa demande que M. Lam-
bert-Rochet est nommé à cette fonc-
tion. 

Nous lui adressons nos plus vives 
félicitations. 

Au 7e 

M. Boué, capitaine au 7e, passe de 
la 1" à la 12e compagnie. 

TROP PARLER NUIT 
MÊME EN JUSTICE DE PAIX 

Un incident assez plaisant s'est pro-
duit dernièrement, dans les circons-
tances suivantes, à l'une des audien-
ces de la Justice de paix de Cahors. 

Le nommé A..., cultivateur à Cras, 
avait vendu à son compatriote T... qui 
était venu habiter Cahors, des fagots 
et du gros bois à brûler. Il était conve-
nu que T... le désintéresserait en lui 
fournissant à son tour, une quantité 
suffisante de fourrages de sa récolte. 

Mais, au moment de procéder au rè-
glement des fournitures faites de part 
et d'autre, A... et T... ne purent s'en-
tendre ; le différend fut alors porté de-
vant le Juge de paix. 

Entre temps, le service de l'oc-
troi, avait eu vent de l'affaire et ap-
pris que le vendeur du bois réclamait 
à T... entr'autres sommes, le prix de 
260 fagots, tandis qu'après vérifica-
tion faite des registres, il n'en avait 
été déclaré que 200 au bureau d'en-
trées. A... prétendait, au surplus, que 
les quittances d'octroi n'avaient aucu-
ne valeur probante, la plupart des dé-
clarations faites aux barrières étant 
inexactes. 

Cette thèse fut en effet soutenue à 
l'audience par le représentant du 
demandeur et qui exposa qu'il serait 
fait la preuve certaine que dans le 
courant du mois de mars dernier son 
client avait fait livrer à T... exacte-
ment 260 fagots, mais que « pour 
raisons d'économie, le transporteur 
s'était borné à en déclarer 200 seule-
ment ». 

A ce moment, M. Faurie, l'actif et 
dévoué préposé en chef d'octroi, qui 
se trouvait dans la salle d'audience, 
s'avança à la barre du tribunal et de-
manda à M. le Juge de paix de vouloir 
bien lui laisser, poser la question sui-
vante à M. A... 

« M. A... reconnaissez-vous pour 
vraies les dires de votre défenseur, en 
ce qui concerne votre déclaration à 
l'octroi de Cahors de 200 fagots au lieu 
de 260 que vous avez vendus? 

— « Oui, Monsieur, répond A... » 
Le défenseur de A... comprenant 

que la présence de M. Faurie à l'au-
dience, pouvait être funeste à son 
client, intervient et s'écrie: « Mon-
sieur, que venez-vous faire ici? 

« De quel droit prenez-vous la pa-
role? Vous étiez dans l'ombre il fal-
lait vous montrer ». 

— Pardon, répond M. le Juge de 
paix, l'audience est publique; tout le 
monde a le droit d'y assister. » 

M. Faurie réplique finement aussi-
tôt au défenseur de A... 

« Monsieur, je suis ici en curieux, 
mais je suis toujours en service. 

Vous avez déclaré que votre client 
avait fraudé l'octroi, vous avez eu tort 
de lâcher pareille déclaration, car elle 
me permet de justifier ma présence 
ici; je dresse procès-verbal à votre 
client A... pour fausse déclaration à 
l'octroi. » 

On rit ferme à ce coup-là. Et cer-

tainement, car le cas identique est ra-
re, les défenseurs en justice de paix 
feraient bien de remuer 7 fois la lan-
gue dans la bouche, comme St-Paul, 
avant de déclarer dans le but de prou-
ver la bonne foi de leur client, que ce 
client avait commencé par commettre 
une fraude. 

On peut rouler dame Octroi, mais 
quand elle s'en aperçoit, elle sait se 
faire rendre justice. 

Elle l'a fait grâce à la perspicacité 
du sympathique et si dévoué préposé 
en chef. 

Fédération des planteurs de tabac 

Dimanche a eu lieu à l'Hôtel de 
Ville de Cahors la réunion des délé-
gués des syndicats des planteurs de 
tabac pour la désignation des experts. 

200 planteurs assistaient à cette 
réunion que présidait M. Delport, as-
sisté de MM. Louis Ilbert, secrétaire 
général honoraire, Darzac et Pillât, 
vice-présidents. 

Les planteurs procédèrent à la dési-
gnation des experts pour la campa-
gne 1912. 

Les anciens experts ont été dési-
gnés : MM. Ayral, Couderc, Conquet, 
Cosse, Conquet (Tour-de-Faure), Gir-
ma, Gouygou, Mouraud, Delpy, Del-
fau, Francoual, Capmas, Pillât, Sers, 
Sirvain. 

Puis 5 nouveaux candidats furent 
élus, ce sont : MM. Gasc, 68 voix, 
Jouffreau, 67 voix ; Fayret, 54 voix ; 
Marcenac, 48 voix ; Miquel, 47 voix. 

Sur la proposition de MM. Marre, 
secrétaire général de la Fédération na-
tionale et Cavarroc, secrétaire géné-
ral de la Fédération du Lot, un vote 
de félicitations a été adressé à M. Del-
port, aux parlementaires du Lot, pour 
le dévouement à la cause des plan-
teurs ; à M. Lambert-Rochet, ancien 
préfet qui fut toujours si bienveillant 
envers la Fédération. 

La Fédération vote également une 
adresse de bienvenue à M. Second, le 
nouveau préfet du Lot. 

TÉLÉPHONES 
Le Sous-Secrétariat des Postes et 

des Télégraphes adresse la circulaire 
suivante : 

Le service téléphonique a pour ob-
jet : 

1° L'échange direct de conversa-
tions entre postes téléphoniques pu-
blics ou d'abonnement ; 

2" La transmission d'avis adressés 
à une personne non abonnnée pour 
l'inviter à se rendre à un poste déter-
miné en vue d'une conversation ; 

3° La transmission de messages à 
l'intérieur d'un même réseau urbain 
ou entre réseaux voisins compris dans 
une limite déterminée ; 

4° La transmission téléphonique, 
entre le poste d'abonné et son bureau 
d'attache, de télégrammes reçus ou 
expédiés par l'abonné. 

CONDITIONS D'ABONNEMENT 
DANS LES KÉSEAUX DES VILLES D'UNE 

POPULATION ÉGALE OU INFÉRIEURE A 

80.000 HABITANTS. 

a) Poste relié par une ligne direc-
te au bureau central téléphonique 
(Poste principal). 

Taux annuel : 100 francs la premiè-
re année ; 

" 80 francs la deuxième année ; 
60 francs la troisième année ; 
40 francs par an à partir de la qua-

trième année. 
Les abonnés acquittent à l'unité les 

taxes de toutes les communications 
qu'ils demandent. 

Lignes : Fournies gratuitement 
dans un rayon de 2.000 mètres autour 
du bureau central ; entretenues gra-
tuitement dans un rayon de 1.000 mè-
tres autour de ce même bureau. 

Appareils : L'Administration four-
nit et entretient gratuitement les pi-
les nécessaires au service normal des 
postes ainsi que les organes essentiels 
de ces postes (transmetteurs, récep-
teurs et dispositif d'appel). 

Les abonnés fournissent, le cas 
échéant, les autres organes entrant 
dans la composition des postes. 

b) Postes rattachés à un poste prin-
cipal (Postes supplémentàires). 

Les postes supplémentaires sont 
exclusivement concédés au titulaire 
du poste principal ; ils peuvent être 
affectés à l'usage de tiers quand ils 
sont situés dans le même immeuble 
que le poste principal. 

Taux annuel : 30 francs par poste. 
Lignes : Contribution aux frais d'é-

tablissement : 0 fr. 20 par mètre ; re-
devance annuelle d'entretien : 0 fr. 02 
par mètre. (Lignes supplémentaires 
intérieures en fil d'appartement four-
nies et entretenues gratuitement). 

Redevance d'usage : 1 fr. 50 par 
hectomètre indivisible pour la partie 
de ligne supplémentaire sortant de 
l'immeuble. 

Appareils : L'Administration four-
nit et entretient gratuitement les piles 
nécessaires au service normal des pos-
tes. Les autres organes sont fournis 
par les abonnés ; l'Administration ins-
talle et entretient gratuitement les or-
ganes essentiels. 

Autre mode d'abonnement admis 
dans les réseaux en question : Il est 
concédé des abonnements forfaitaires 
« locaux » conférant au titulaire la 
faculté de communiquer gratuitement 
avec tous les abonnés du réseau local 
dont il fait partie. 

Postes principaux 
Taux annuel : 200 francs sauf, dans 

les réseaux de Vichy et de Cusset ou 
ce taux est de 150 francs. 

Facultés conférées gratuitement : 
Communiquer avec tous les postes 
d'abonnés du réseau d'attache et des 
réseaux faisant partie du groupe de 
ce réseau. 

Communiquer, à partir des postes 
publics du réseau d'attache, avec tous 
les postes d'abonnés de la ville. 

Lignes : Contribution aux frais d'é-
tablissement : 0 fr. 20 par mètre. 

Les lignes principales sont entrete-
nues gratuitement dans un rayon de 
1.000 mètres à compter du bureau 
central téléphonique. 

Pour les sections de ligne en dehors 
de cette limite : 0 fr. 02 par mètre et 
par an. 

Appareils : L'Administration four-
nit et entretient gratuitement les piles 
nécessaires au service normal des pos-
tes, Les appareils essentiels de ces 
postes (transmetteurs, récepteurs et 
dispositif d'appel) sont fournis par 
les abonnés ; l'Administration les ins-
talle et les entretient gratuitement. 

Les abonnés fournissent également 
tous les autres organes entrant dans 
la composition des postes. 

Postes supplémentaires 
Taux annuel : 40 francs. 
Lignes, appareils, redevance d'usa-

ge : Mêmes conditions que pour l'a-
bonnement à conversations taxées. 

Renseignements. — Souscription 
des abonnements 

Les demandes d'abonnement sont 
reçues par les Receveurs des bureaux 
de Poste et de Télégraphe situés dans 
une localité dotée d'un réseau télépho-
nique. Toutefois, dans les villes pour-
vues de plusieurs bureaux, un certain 
nombre de ceux-ci peuvent être char-
gés, à l'exclusion des autres, de la ré-1 
ception des demandes d'abonnement. 
Enfin, dans les chefs-lieux de départe-
ment, les demandes d'abonnement 
sont reçues à la Direction départemen-
taie et dans les bureaux de plein 'exer-
cice désignés par le Directeur. 

Ces services fournissent aux abon-
nés tous les renseignements relatifs 
aux installations de postes et à l'exé-
cution générale du service. 

Acte héroïque d'un lycéen 
Le ministre de l'instruction publi-

que vient d'adresser une lettre officiel-
le de félicitations à un jeune élève du 
lycée de Cahors, qui a fait preuve 
d'héroïsme dans les circonstances que 
voici : 

Il y a quinze jours, dans l'après-
midi du dimanche, un chien enragé 
parut dans une des rues les plus fré-
quentées de Cahors. Il avait déjà mor-
du deux enfants et plusieurs animaux, 
lorsque le jeune Raymond Marmiesse, 
âgé de 16 ans, élève de la classe de lr0 

D au lycée Gambetta, se j eta sur la bê-
te affolée et chercha à la saisir à la 
gorge. Les spectateurs épouvantés, lui 
criaient : « Lâchez-le donc ! » Il ré-
pondit : « Non, il en mordrait d'au-
tres ! » Et malgré les morsures cruel-
les qu'il recevait, il maintint le chien 
sous lui jusqu'à ce que celui-ci fût 
étranglé par un nœud coulant. Le jeu-
ne homme, grièvement blessé, a été 
envoyé à l'Institut Pasteur. 

Dans la lettre qu'il vient de lui écri-
re, le ministre de l'instruction publi-
que, après avoir adressé au jeune Mar-
miesse ses « félicitations personnelles 
pour cette belle action », ajoute : 

« En témoignage de ma haute satis-
faction, j'ai décidé de vous décerner 
une médaille d'argent qui portera gra-
vé, votre nom. Elle vous sera un té-
moignage durable de l'estime publique 
pour un acte de dévouement qui hono-
re grandement son auteur, et dont le 
mérite rejaillit sur l'Université tout 
entière ». 

Service pénitentiaire 

Par décision de M. le Ministre de 
l'intérieur, Mme Lacan, femme du 
gardien chef de la prison de Gourdon, 
est nommée surveillantedans cet éta-
blissement, en remplacement de Mme 
Césa!, qui a cessé ses fonctions. 

Probité 
Samedi, 25 novembre, M. Singou, 

propriétaire de l'hôtel de la Gare et 
d'Excelsior-Hôtel, a informé le com-
missaire de police que le jeune Louis 
Courdès, garçon de salle, s'était em-
pressé de lui faire connaître qu'il 
avait trouvé sur la table d'hôte une 
somme assez importante en or, pliée 
dans du papier. 

M. Courdès tient à la disposition de 
son propriétaire, la somme d'argent. 

Nous adressons nos vives félicita-
tions au jeune Courdès. 

Société d'Agriculture du Lot 

La Société d'Agriculture du Lot se 
réunira le lw décembre, à 10 heures 
du matin, rue du Lycée Cahors. 

Ordre du jour : 
Lecture du procès-verbal ; 
Présentation et admission de nou-

veaux membres ; 
Rapport sur le concours de l'arron -

dissement de Figeac; 
Communications diverses. 

Football rugby 
Dimanche le Stade Cadurcien 1 a 

battu le Stade Montalbanais 1 par 11 
points (3 essais, un but) à 3 points 
(un but sur coup franc). 

Partie très intéressante, disputée 
devant un nombreux public, mais 
malheureusement gâtée par quelques 
actes de violence incompréhensibles 
de la part de Montauban. 

Les Cadurciens dominaient dans 
toutes les lignes et ne marquèrent pas 
davantage par suite des hors jeux 
nombreux de leurs adversaires non 
siffles par l'arbitre. 
La ligne de 3/4 réussit quelques pas-

ses fort réussies terminées par 3 es-
sais classiques ; les demis, gênés par 
les demis adverses, ne lui fournirent 
malheureusement pas l'occasion d'at-
taquer plus souvent. Les avants furent 
moins bons qu'à l'ordinaire. L'arrière 
parfait. 

En somme bonne partie qui fait 
bien présager pour les championnats 
futurs. 

Bon arbitrage de M. Kohn. 
*** 

Dimanche prochain, 3 décembre, le 
Stade Cadurcien 1 matchera à Cahors, 
contre l'équipe 1" du 10° dragons. 

LA PÊCHE 

L'adjudication de la pêche sur la 
rivière du Lot vient d'avoir lieu et a 
donné les résultats suivants pour le 
département : 

Premier lot. — Du barrage de Fron-
tenac au barrage de Toirac : M. Joa-
chim Henry, de Frontenac, au prix de 
22 fr. 

Deuxième lot. — Du barrage de Toi-
rac à celui de la dérivation de Mont-
brun ; M. Jean Devic, maire d'Am-
bayrac (Aveyron), au prix de 42 fr. 

Troisième lot. — Du barrage de la 
dérivation de Montbrun au barrage de 
l'écluse de Montbrun : M. Edouard 
Laporte, de Montbrun, au prix de 32 
fr. 

Quatrième lot. — Du barrage de l'é-
cluse de Montbrun au barrage de Ca-
drieu : M. Erriest Coldefy, d'Agen, au 
prix de 32 fr. 

Cinquième lot. — Du barrage de 
Cadrieu • au barrage de Cajarc : M. 
Florent Mirabel, de Cajarc, au prix de 
42 fr. 

Sixième lot. — Du barrage de Ca-
jarc à la sortie de la dérivation de Ca-
jarc : M. Augustin Court, de Drancy 
(Seine), au prix de 70 fr. 

Septième lot. — De la sortie de la 
dérivation de Cajarc au barrage de 
Labruyère : M. Louis Agrech, de Ca-
jarc, au prix de 102 fr. 

Huitième lot. — Du barrage de La-
bruyère au barrage de Larnagol: M. 
Jean Mouilhérat, de Calvignac, au prix 
de 42 fr. 

Neuvième lot. — Du barrage de 
Larnagol au barrage de Cénevières: 
M. Edmond Bessac, de St-Martin-La-
bouval, au prix de 82 fr. 

Dixième lot. — Du barrage de Cé-
nevières au barragede St-Martin-La-
bouval: M. Massip, de St-Martin-La-
bouval, au prix de 62 fr. 

Onzième lot. — Du barrage de St-
Martin-Labouval au barrage de St-
Cirq-Lapopie : M. Valon, de Toulouse, 
au prix de 82 fr. 

Douzième lot. — Du barrage de St-
Cirq-Lapopie au barrage de Bouziès: 
M. Dois, de Tour-de-Faure, au prix de 
42 fr. 

Treizième lot. — Du barrage de 
Bouziès au barrage des Masséries: M. 
Adrien Delsol, des Masséries, au prix 
de 52 fr. 

Quatorzième lot. — Du barrage des 
Masséries au barrage de Planioles: M. 
Jean Marqués, de Pasturat (Arcam-
bal), au prix de 42 fr. 

Quinzième lot. — Du barrage de 
Planioles au barrage de Galessie: M. 
Gabriel Contival, d'Arcambal, au prix 
de 72 fr. 

Seizième lot. — Du barrage de Ga-
lessie au barrage de Lacombe : M. Con-
quet, de Larroque-des-Arcs, au prix 
de 105 fr. 

Dix-septième lot. — Du barrage de 
Lacombe au barrage de Coty : M. J. 
Fournié, pharmacien à Cahors, au 
prix de 155 fr. 

Dix-huitième lot. — Non mis à l'ad-
judication. 

Dix-neuvième lot. — Du barrage de 
Labéraudie, au barrage de Mercuès : 
M. Maratuech, négociant à Cahors, au 
prix de 82 francs. 

Vingtième lot. — Du barrage de 
Mercuès, au barrage de Cessac : M. 
Bessières, charcutier à Cahors, au prix 
de 115 fr. 
Vingt et unième lot. — Du barrage de 

Cessac au barrage de Langle : M. Mar-
tin Jouclet, de Caillac, au prix de 62 fr. 

Vingt-deuxième lot. — Du barrage 
de Langle au village de Caïx (borne ki-
lométrique 127 k. 500) : M. Emile Der-
rupé, de Parnac. 

Vingt-troisième lot. — Réservé. 
Vingt-quatrième lot. — Du barra-

ge de Saint-Marc au barrage d'Albas : 
M. Georges Morlens, d'Albas, au prix 
de 330 fr. 

Vingt-cinquième lot. — Du barrage 
d'Albas au barrage de Castelfranc : M. 
Joseph Milhau, au prix'de 152 fr. 

Vingt-sixième lot. — Du barrage 
de Castelfranc au barrage de Floiras : 
M. Pierre Blanchès, de Prayssac, au 
prix de 22 fr. 

Vingt-septième lot. — Du barrage 
de Floiras au barrage de Meymes : M. 
Eliacin Berrié, de Prayssac, au prix 
de 22 fr. 

Vingt-huitième lot. — Du barrage 
de Meymes au barrage de Campastié : 
M. Abel Dulac, de Pescadoires, au prix 
de 22 fr. 

Vingt-neuvième lot. — Du barrage 
de Campas.tié au barrage de Puy-l'E-
vêque, M. Emile Bezio, de Puy-l'Evê. 
que, au prix de 105 fr. 

Trentième lot. — Du barrage de 
Puy-l'Evêque au barrage de Lacroze : 
M. Jean Bousquet, de Vire, au prix de 
22 fr. 

Trente et unième lot. — Du barrage 
de Lacroze au barrage de Touzac : M. 
Picou, de Vire, au prix de 110 fr. 

Trente-deuxième lot. — Du barrage 
de Touzac au barrage du Fossat : M. 
Pons, de Soturac, au prix de 52 fr. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL 

Audience du 27 novembre 1911 
MANDAT DE DÉPÔT 

Le Tribunal confirme le mandat de 
dépôt contre le nommé Martial, qui a 
été arrêté samedi soir pour vol chez 
M. Mauriês, négociant à Cahors. 

VAGABONDAGE 

Jean Triel, 56 ans, de Puy-d'Arnac 
(Corrèze), est un vagabond qui fut ar-
rêté par la gendarmerie de Castelnau 
le 24 novembre. Ce n'est pas la pre-
mière fois que Triel comparaît devant 
la justice de son pays. 

Le Tribunal le condamne à 15 jours 
de prison. 

CHASSE 

Deux chasseurs sans permis sont 
condamnés à 25 fr. d'amende. 

Vol et anestation 
Samedi soir, vers 5 heures, M. Mau-

riês s'apercevait qu'un des manne-
quins placés devant la porte de son 
magasin de confections, était dépouil-
lé d'une peau de bique, dont il l'avait 
revêtu pour l'étalage. 

Il porta plainte aussitôt à la police 
et tandis que des agents se rendaient 
à la gare de Cabessut et à la gare de 
Cahors pour surveiller le départ des 
trains, M. Mauriès fit des recherches 
dans la ville. 

Après renseignements pris, M. Mau-
riès eut la conviction que son voleur 
s'était rendu dans la maison publique 
portant le numéro 10 de la rue Bous-
carrat. 

Deux agents prévenus pénétrèrent 
dans l'immeuble et trouvèrent effecti-
vement un individu, pris de boisson 
et revêtu de la peau de bique volée. 

Invité à sortir de l'établissement, 
l'individu protesta et déclara qu'il 
avait acheté ce vêtement à Bordeaux. 

Malgré ses dénégations, il fut arrê-
té et conduit au commissariat de poli-
ce où M. Berty procéda à son interro-
gatoire. 

L'individu ne fit aucune difficulté 
pour reconnaître le vol et il déclara se 
nommer Martial. 

Cet individu finissait ce jour-là une 
période de 28 jours au 7" d'infanterie, 
où il avait été affecté à la compagnie 
de discipline qui est formée des repris 
de justice appelés à accomplir une pé-
riode d'instruction militaire. 

Martial a avoué être un ancien dis-
ciplinaire des Bat' d'Af et avoir subi 
plusieurs condamnations. 

Il a été écroué le jour même au vio-
lon municipal et le lendemain à la 
prison de la ville. 

Rixe 
Dans la nuit de mardi, vers 1 heu-

re, quelques jeunes gens en goguette 
se prirent de dispute avec le sieur 
Faret, âgé de 23 ans qui était en état 
d'ivresse. 

Faret se précipita sur le nommé 
B ouvrier boulanger et d'un violent 
coup de pied lui cassa la jambe. 

B tomba ; relevé par ses cama-
rades, il fut transporté chez lui; quant 
à Faret, il reçu une correction méri-
tée, puis conduit au commissariat de 
police. 

Il passa la nuit au violon et procès-
verbal a été dressé contre lui. 

L'affaire aura son dénouement en 
police correctionnelle. 

Les vins 
La récolte des vins dans le dépar-

tement du Lot s'élève, pour 1911, à 
186.988 hectolitres. 

La moyenne des 10 dernières an-
nées s'élève à 276.067 hectolitres. 

R. nseignrments agricoles 
VOfflciii publie les résultats ap-

proximatifs de la récolte des pommes 
de terre, des betteraves fourragères 
en France en 1911. 

Voici pour le Loties renseignements 
suivants : 

Pommes de terre : surface ense-
mencée : 19 800 hectares, quantités 
récoltées : 594 000 quintaux. 

Betteraves fourragères : surface 
ensemencée : 5.300 hectares, quanti-
tés récoltées : 1.325 000 quintaux. 

COURS DES ECOLES D'AGRICULTURE 
Economie Commerciale 

PAR M. II. TUZET 

QUATRIEME CONFERENCE 
(Suite) 

Des articles du règlement fixent les 
droits à percevoir pour les pesages 
supplémentaires demandés par les ex-
péditeurs ou destinataires en dehors 

de celui que doit faire le transporteur. 
Les Compagnies sont tenues de dé-

livrer à l'expéditeur un récépissé indi-
quant le poids des marchandises. 

Pour le magasinage des colis non 
enlevés dans les délais ci-après : 

Les marchandises doivent être enle-
vées dans le courant de la journée où 
elles ont été mises à la disposition du 
destinataire, pourvu que l'avis ait été 
adressé à l'intéressé de façon à parve-
nir la veille avant six heures du soir 
pour les transports par wagons dont 
la manutention est faite par les parti-
culiers et avant midi, pour les expédi-
tions partielles et les chargements 
complets manutentionnés par la Com-
pagnie. 

Dans le cas contraire le délai assi-
gné au destinataire est augmenté de 
24 heures. 

La même réglementation s'applique 
aux transports de petite vitesse. Les 
Compagnies peuvent faire camionner 
d'office les marchandises non livrées 
dans les 48 heures après le délai d'en-
lèvement. 

Conditionnement des marchandises 
expédiées en petite ou grande vitesse. 

Cette partie des relations du public 
avec le chemin de fer est tout particu-
lièrement intéressante, car elle est la 
cause de nombreux litiges pour per-
tes, avaries et soustractions. 

Le règlement dit : la Compagnie 
n'est pas tenue d'accepter non embal-
lées les marchandises que le commer-
ce est dans l'usage d'emballer. 

Elle n'est pas tenue non plus d'ac-
cepter les marchandises dans un em-
ballage défectueux ni celles qui pré-
sentent une trace évidente de détério-
ration. 

Elle n'accepte pas non plus de 
transporter les objets dont les dimen-
sions excèdent celles du matériel. 

Les marchandises susceptibles de 
se confondre avec d'autres ne sont ac-
ceptées en vrac que par wagon de 
4.000 kilog. 

Des règlements spéciaux sont faits 
pour le transport des marchandises ou 
objets explosibles ou inflammables, 
animaux ou objets d'un prix élevé. 

L'envoi d'une lettre d'avis est facul-
tatif pour la Compagnie, rien ne l'o-
blige à prévenir le destinataire des co-
lis qui lui sont adressés, son envoi a 
pour but de faire courir les délais 
d'enlèvement. 

Dans bon nombre de localités, le* 
Compagnies assurent ou font assurer 
à l'arrivée la remise à domicile des 
marchandises, elles ne sont pas tenues 
de le faire pour celles du départ. 

Le public a la faculté de faire lui-
même le camionnage de ses marchan-
dises sans avoir recours aux Compa-
gnies. 

Les expéditeurs faisant usage de 
wagons pour l'envoi de leurs marchan-
dises, sont tenus à certaines formali-
tés : demander par express ou par let-
tre le nombre de voitures qui leur sont 
nécessaires en indiquant la nature et 
le poids approximatif des marchandi-
ses, la destination et le tarif à appli-
quer. 

La gare, si elle a reçu la demande 
en temps utile, doit informer l'expédi-
teur du jour et de l'heure où les wa-
gons seront mis à sa disposition. 

Si le chargement des marchandises 
doit être fait par la Compagnie, il n'y 
a pas lieu de demander des wagons. 
Les Compagnies ont le droit de four-
nir des wagons du type à leur choix, 
pourvu qu'ils satisfassent aux condi-
tions réglementaires du transport. 

Il est accordé 24 heures pour le 
chargement des wagons à partir du 
moment où ils sont mis à la disposi-
tion de l'expéditeur. 

Le déchargement des wagons doit 
être opéré dans la journée qui suit 
l'avis de réception de l'avis d'arrivée, 
si cet avis est parvenu avant cinq heu-
res et demie du soir, le délai est de 
deux jours pour plus de dix wagons 
ne faisant pas partie du même envoi, 
le chargement ou le déchargement tar-
dif des wagons est passible d'indemni-
tés de dix francs par jour pour les 
deux premiers jours, 12 fr. 50 pour le 
troisième, 15 fr. pour les jours sui-
vants. ' 

os DEPECHES 
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Paris, 27 novembre, 2 h. 22 s. 

L'aïïaire d'OudJda 
Le Conseil des ministres s'est réuni 

ce matin. Il a examiné l'enquête sur 
les incidents d'Oudjda. 

A la suite de cet examen, le Conseil 
a décidé la mise en disponibilité du 
général Toutée. 

M. Destailleur restera suspendu de 
ses fonctions jusqu'à ce que l'infor-
mation ouverte contre lui soit close. 

La guerre d'Orient 
Le Gouvernement italien a télégra-

phié à ses représentants à l'étranger 
de longs détails sur le combat com~ 
mencé hier à Tripoli et qui est consi-* 
déré comme décisif. 

Au Maroc 
Une dépêche de Mélilla annonce la 

signature de la paix entre les Espa-
gnols et les populations du Riff. 



L'amnistie est accordée aux rebel-
les. 

*** 

reçus 
Paris 25 novembre 2 h. 10 s. 

Chambre des Députés 
Dans sa séance de ce matin, la 

Chambre*a, terminé la discussion gé-
nérale du budget de la guerre. 

M. Messimy a annoncéqu'ildeman-
dera le vote de dispositions permet-
tant d'incorporer ailleurs que dans 
les régiments de la métropole les 
hommes ayant encouru des condam-
nations. 

Mort du baron de Rothschild 
On annonce la mort du baron Gus-

tave de RothschilcL 

Congès du Nouvel An 
Le Conseil de l'Université a décidé 

que les Congés du Nouvel An dans 
les Facultés commenceront le 28 
décembre soir jusqu'au 4 janvier 
inclusivement. 

AGENCE FOURNIER 

Arrondissement de Cahors 
Larroque-des-Arcs 

Les tuites d'un accident. — Dans 
notre numéro de jeudi, nous avons an-
noncé le triste accident dont avait été 
victime la femme Lafont, 39 ans, qui 
éiait tombée accidentellement dans le 
feu allumé dans sa cuisine. 

Nous avons le regret d'apprendre que 
cette pauvre femme a succombé à ses 
horribles bla$sures. 

St-Martin-Labouval 
Conseil municipal. — Le conseil 

municipal s'est réuni aimanche dernier, 
sous la présidence de M. Maabon, ad-
joint. 

M. le président fait connaîire à l'as-
semblée que sur la somme de 2.400 fr., 
portée pour la continuation de la route 
numéro 8 de Mouylac, la part contribu-
tive de la commune s'élève à 900 francs. 

Le conseil a désigné pour faire partie 
de la commission chargée de la revision 
de la liste électorale, M. Paulain Andis-
sac, et pour juger les réclamations, MM. 
Baptiste Ausset et Emile Fiaujac. 

Une demande d augmentation de se-
cours à une indigente, proposée par 
la commission administrative, aàté adop-
tée à l'unanimité. 

Il a été ensuite procédé à la confection 
de la liste de proposition pour la no-
mination des répartiteurs en 1912. 

Arrondissement de Figeac 
Figeac 

Notariat. — Nous apprenons avec 
plaisir que notre ami M. René Long-
puech, licencié en droit et diplômé de 
notariatde Pans, fila de M. Longpuech, 
notaire à Figeac et ancien conseiller 
général du Lot, vient de subir avec .*uc-
cès 1 examen professionnel de notaire 
devant la commis-ion d'examen qui a 
siégé à Cahors le 23 de ce mois. No» 
meilleures félicitations aujeune notaire. 

Palais de justice. — L'étuds de M* 
Georges Fontanges, docteur en droit, 
avocat, dont nous avon» annoncé la 
nomination récente comme avoué, en 
remplacement de son père, est transfa 
rée désormais avenue de la Gare, à côté 
du pont du Grilïoul. 

Tribunal correctionnel. — Audience 
du 25 novembre : 

D.... femme L.. .,de Marcilhac, 16fr. 
d'à neiide (sursL), pour coups et bles-
sures ; trois condamnations a 20 fr. et 30 
fr. d'amende pour délits de pèche en 
temps prohibé. 

Marché-foire du 25 novembre. — 
Marché assez important. Voici la mer-
curiale : 

Blé, 20 francs; avoine, de 8 à 9 francs; 
maïs, de 18,75 à 20 francs ; haricots, de 
35 à 40 francs, le tout l'hectolitre. 

Noix, de 15 à 20 francs l'hectolitre, 
selon qualité et grosseur ; châtaignes, 
de 4,50 à 6 francs, le tout l'hectolitre. 

Pruues ; Ente, de 75 à 100 francs ; 
damas violet, de 50 à 60 francs ; com-
munes, de 48 à 50 francs, le tout l'hec-
tolitre. 

Sur le marché à la volaille, mêmes 
cours que précédemment. 

I Saint-Cére 
Obsèques. —Samedi matin ont eu lieu, 

accompagnées par de nombreux amis, 
les obsèques de M. Bastid, tailleur, le 
doyen de Saint-Céré, décédé à l'âge de 93 
ans. 

Le défunt avait été épargné par les 
infirmités qui viennent trop souvent 
ave c l'âge et avait conservé jusqu'à ce 
jo»r une bonne santé. 

A la famille et à M. Bastid fil", nous 
adressons nos meilleurs compliments de 
condoléance. 

est tombé si malencontreusement sur 
le trottoir à côté de sa demeure qu'il 
s'est luxé fortement le genou droit. 

— Le même jour, M. Pierre Cru-
billé, sabotier, avenue Cavaignac, fit 
une chute dans son domicile, il ne 
put se relever. Le docteur qui fut ap-
pelé a constaté la fracture d'une côte. 

Néanmoins, nous croyons pouvoir 
affirmer que les jours de MM. Sempey 
et Crubillé ne sont pas en danger. 

Fête de Sainte-Cécile. — L'Union 
musicale Gourdonnaise célébrera sa fête 
annuelle de St-Cecile le dimanche 3 dé-
cembre. 

Un grand concert sera donn^ sur les 
allées de la République à trois heures du 
soir. A sept heures, un banquet, réunira 
au restaurant Maury, boulevard Mainiol, 
les membres exécutants, ainsi que les 
membres honoraires qui désireront y 
prendre part. 

Les souscriptions, fixées à 3 fr. 50, 
café compris, seront reçues par M. Boy, 
trésorier, jusqu'au 30 novembre. 

Marché aux noix — Brusquement, 
les cerneaux ont baissé de 40 fr. par 
cent kilos. Pas mal de petits faiseurs 
ont été touchés de façon sensible. Alors 
que l'on tablait sur le prix de 220 lr. les 
cent kilos, les extra* n'ont été pris qu'à 
160 et 180 fr. La brisure n'étant payée 
que 25 c. les cinquante kilos, il semblait 
logique, dans ces conditions, q'une 
répercussion eût lieu sur les noix. 
Celles-ci n'ont fléchi que de 2 fr. envi-
ron par hectolkre. On payait de 14 à 16 
fr. les 90 litres quand même. 

Vaillac 
Foire. —Notre seconde foire est ex 

clusivement composée de bêtes a laine. 
Favorisée par un temps magnifique, 

plutôt rare en cette saison, l'unique foi-
rail était assez bien garni. 

Cours pratiqués. 
Brebis d'agnelage, de 30 à 36 francs, 

selon grosseur. 
Agneaux d'un an, de 25 à 30 francs, 

selon grosseur et qualité. 
Gibier.—Lièvres, de 5 fr. 50à 6fr. ; 

Perdreaux, 2fr. 50, ; Grives, 0 fr. 60,1e 
tout la pièce. 

Œufs. — 1 fr. 40 la douzaine. 
Bonne journée pour le commerce local. 
Pas d'accident ni de vol à signaler. 

Arrondissement de Gourdon 
Gourdon 

Economat de l'hospice. — Par dé-
cision de la commission administra-
tive de l'hospice du 25 novembre 
courant, M. Paul Bruno, sous-chef de 
bureau à la sous-préfecture, est nom-
mé économe de l'hôpital hospice de 
Gourdon, en remplacement de M. Mal-
bec, démissionnaire. 

Félicitations. 

Accidents. — Vendredi dernier, M. 
Charles Sempay, négociant à Gourdon, 

Montfaucon 
Accident. — En chargeant du bois 

pour l'exploitation houillière, dans le 
Frau, pour M. Raufïet, marchand de 
bois au Bastid, M. Calmon, propriétaire 
au Camp d'Arnal, glissait et tombait, du 
haut de la charrette sur le côté drait, le 
bras replie en dessous. 

Relevé à demi évanoui par les person-
nes présentes, le cultivateur fut de suite 
sur le lieu aiême l'objet de tous les soins 
que nécessitait son état qu'on avait cru 
tout d'abord grave, mais qui en réalité 
se borne à des contusions ne nécessitant 
qu'un repos d'une huitaine de jours. 

r f 
VARIETES 

Martel 
Conseil municipal. — Séance extra-

ordinaire. — M. le Président fait con-
naître au Conseil les graves inconvé-
nients qui résultent pour la Commu-
ne, au point de vue de l'hygiène et de 
la salubrité publique, du manque 
d'eau potable durant toute l'année, la 
population n'ayant, pour s'abreuver, 
que l'eau des puits, citernes ou mares, 
ce qui a, fréquemment provoqué des 
épidémies. 

Il signale au Conseil l'urgence, qui 
s'impose, de remédier à cette pénible 
situation. 

Après une longue discussion, le 
Conseil, en présence de la pénurie des 
finances de la Commune, émet le vœu 
que M. le Maire veuille bien s'adresser 
de suite à M. le Ministre de l'Agricul-
ture et le prier, vu les besoins de la 
Commune, de lui accorder une sub-
vention sur les fonds du Pari-Mutuel 
pour lui permettre d'entreprendre 
toutes recherches nécessaires pour la 
découverte d'une source et tous tra-
vaux utiles pour sa captation, afin de 
pourvoir la ville de Martel, d'eau po-
table. * 

La truffe. — Pour la première fois, 
samedi dernier, la truffe a fait son ap-
parition sur le marché. 50 kilog. en-
viron ont été enlevés au prix de 18 à 
20 fr. le kilo. 

Souillac 
Secours mutuels. — La Société de 

secours mutuels St-Martin a tenu sa 
séance trimestrielle sous la présidence 
de M. Malvy, président de la Société. 

Il est donné connaissance des dépenses 
pharmaceutiques pour le 3e trimestre de 
l'année. 

Ces dépenses se répartissent ain^i : 
Il e t dû à M. Rodés, 35 fr. 35 : total 

avec les deux trimestres précédent?, 
210 lr. 65. A M. Neuville, 41 fr.60 : total 
avec les deux trimestres précédents, 136 
fr. 30 Total général de.-, trois trimestres 
écoulés, 557 fr. 

Ces dépen-es sont sensiblement infé-
rieures à celles de l'année dernière pour 
la période correspondante. 

La Société procède ensuite à l'admis-
sion de M. François Carayol, boulanger, 
àgéde 23 ans, comme membre participant. 

La Société vote une sorame-de 50 fr. 
pour venir en aide aux familles des vic-
time» de la catastrophe de Toulon du 25 
septembre dernier. 

Foires et Marchés. — Un cas de 
fièvre aphteuse ayant été constaté au 
mois d'octobre dernier, le territoire de 
la commune de Souillac fut, par arrêté 
du pr«fet du Lot, déclaré infecté ; un 
nouvel arrêté en uate da 20 novembre, 
a levé l'interdiction. Rn conséquence, 
les foires et mar«hés de Souillac, sont 
libérés de toute entrave 

LA TOUR DE PECH-AUBEL 

A l'extrémité d'un plateau sec, ari-
de, faisant face à Cordes, se trouve la 
tour de Pech-Aubel, vestige des temps 
les plus reculés qui a son côté mer-
veilleux, sa légende. 

La ville de Cordes devait s'élever 
à cet endroit même, mais des phéno-
mènes surnaturels anéantirent ce pro-
jet : voici ce que l'on raconte : 

« Les fondements étaient déjà 
marqués, la ville commençait à s'é-
baucher, lorsqu'une force supérieu-
re paralysa tous les efforts des tra-
vailleurs. Malgré .le zèle et l'assiduité 
des ouvriers, le travail n'avançait pas; 
un esprit invisible planait autour, dé-
truisant pendant la nuit ce qui avait 
été élevé le long du jour. Cela durait 
depuis un mois lorsqu'un ouvrier, im-
patienté, prend son marteau et le jette 
au loin. Sa colère passée, il veut re-
prendre son outil, mais il ne le re-
tiouve plus ; ses compagnons se joi-
gnent à lui ; toutes leurs recherches 
restent infructueuses. Frappés d'une 
frayeur superstitieuse, ils abandon-
nent leurs travaux et se retirent at-
terrés. 

A quelques jours de là, un pâ-
tre, gardant ses troupeaux sur une 
des hauteurs de l'autre rive, trouve 
h- marteau qui était tombé là. L'aven-
ture fit grand bruit ; on décida unani-
mement de bâtir Cordes à cet endroit 
si miraculeusement désigné. » 

Démentelée, lamentable, la tour, à 
cet instant, semble se pencher, atti-
rée par une force surnaturelle et in-
visible : on dirait une voix d'en bas 
qui, montant vers elle, la fascine, et 
la veut ainsi inclinée. Cette voix do-
minatrice est celle de l'Aimée qui han-
ta le seigneur de Pech-Aubel sur les 
champs de bataille ; cette voix qui ai-
guillonnait son courage jusqu'à la té-
mérité et au dédain du danger. 

Au temps jadis vivait le chevalier de 
Pech-Aubel qui s'était follement épris 
de la fille d'un guerrier Franc établi 
au milieu d'un joli site, berceau de la 
ville de Cordes. 

La damoiselle l'aimait aussi d'un 
amour vrai, profond ; et tous deux, 
la joie au cœur, espéraient une vie 
belle et heureuse ; hélas ! le bonheur 
est chose fragile ; il vous enveloppe, 
vous enlace, vous berçant, vous en-
dormant ; viennent un remous, un 
frémissement, un choc, il est atteint 
et s'évanouit ! 

Un jour, en se séparant, les fian-
cés se sentirent angoissés, leurs mains 
en s'étreignant les firent tressaillir ; 
une crainte, suivie d'une grande tris-
tesse, leur donna l'appréhension d'un 
grand danger. Les pressentiments 
naissent ainsi d'un choc d'intimité et 
de longs épanchements et les cœurs 
aimants et sensibles possèdent l'af-
finité de percevoir les douleurs à ve-
nir. 

Le ciel bleu de leur amour ne devait 
pas tarder à se ternir ; un point noir, 
encore indécis, se dessinait à l'hori-
zon, il allait grossissant toujours ; 
bientôt il revêtit la forme d'un oiseau 
aux grandes ailes déployées semant 
sur son passage la ruine et la désola-
tion ; en s'abattant, il allait broyer 
l'un, meurtrir l'autre ; son nom était 
bi Guerre. L'oiseau de deuil, après 
avoir plané se laissa choir et le Sire 
de Pech-Aubel dut partir guerroyer... 
Ce fut une véritable désolation ; aban-
donner l'élue de son cœur était en cet 
instant une pensée intolérable,il vou-
drait mourir maintenant, là, tout près 
d'elle ; il hésite entre son devoir et 
son amour : que fera-t-il ?... Il partira 
puisqu'il le faut, et son souvenir au 
cœur, il bravera tout pour Celle qui, 
de loin, pensera à lui... 

Ce fut un jour bien triste que celui 
de la séparation !... Ils s'achemi-
naient bien lentement dans les grands 
bois qui dévalaient vers la vallée, par 
ces sentiers tracés par eux où tant 
de doux serments éclos après de dou-
ces causeries avaient été échangés ; 
rien ne troublait leur silence pres-
que recueilli, qu'un sanglot longtemps 
contenu qui s'exhalait en une longue 
plainte. Ils allaient, s'arrêtant parfois, 
afin de reculer l'heure des adieux qui, 
malgré tout, se précipitait. Les grands 
arbres touffus, enchevêtrés formaient 
une vaste auréole de verdure où 
étaient enchâssés des massifs dissé-
minés de çi de là ; on aurait dit quel-
que autel paré dans l'attente d'un sa-
crifice. Au milieu de ce beau décor, 
perdus dans les profondeurs les plus 
mystérieuses, ils juraient de s'aimer 
toujours. Union touchante de deux 
cœurs purs, d'où s'exhale, montant 
vers l'infini, comme un parfum d'en-
cens le plus exquis ! La nature même 
sembla vouloir ratifier ce serment : les 
derniers rayons du soleil pâlissant à 
travers les feuilles, faisaient tomber 
sur eux une véritable pluie de perles 
les plus précieuses, qui les nimbaient 
tels les dieux de l'Olympe, égarés dans 
la forêt. 

Une brise douce faisait onduler et 
fléchir les arbres qui se frôlaient et 
vibraient en une harmonieuse mélo-
die : c'était un dernier chant de bar 
de, enserré dans les branchages qui 
s'éveillait, S'éparpillait en notes dou 
ces pour fêter des fiançailles. 

Les amoureux se souriaient, heu 
reux de cet air de fête qu'avait revêtu 

la forêt tout exprès pour eux et la 
nuit commençait à envelopper les 
grands bois lorsqu'ils se séparèrent ! 

Le sire de Pech-Aubel chevauche 
avec ses hommes d'armes; bien triste 
il s'éloigne à regret de ce coin déli-
cieux, où au milieu des larmes, il a 
goûté tant de bonheur ; de temps en 
temps il tourne ses regards ; il sait 
que sa fiancée le suit avec son cœur 
e:: sa pensée ; enfin, ces lieux si chers 
disparaissent à ses yeux... 

Là-bas, sur le champ de bataille, le 
chevalier se bat avec fureur ; rien 
n'égale son audace ; l'image de son 
adorée est là devant ses yeux et c'est 
pour aller la retrouver plus tôt qu'il 
veut écraser les ennemis ; la vue du 
sang l'affole, le rend fou. 

Un jour sa main est moins ferme à 
parer les coups de ses adversaires, il 
est lassé, sa main tremble, un vague 
nuage flotte devant ses yeux, sa scien-
ce de la guerre semble l'abandonner. 
Reverra-t-il Celle qui est sa vie et son 
espoir ? Quelle angoisse s'empare de 
son âme ? Au même instant une flè-
che égarée l'atteint, le faisant chan-
celer ; il s'abat, jetant un cri de déses-
poir qui fait accourir ses compa-
gnons. Tous s'empressent autour de 
lui et l'emportent loin du lieu de car-
nage. 

On l'étendit doucement. Pech-Au-
bel faisant signe à ses amis d'appro-
cher d'une voix affaiblie, il leur fit 
une suprême prière : 

« Je vais mourir, dit-il, sans revoir 
ma douce fiancée ; quand je ne serai 
plus, allez vers elle, portez-lui la nou-
velle de ma mort, dites-lui surtout que 
'e l'aime et qu'en ce moment suprê-
me toutes mes pensées montent vers 
elle ; son nom sera le dernier que 
mes lèvres murmureront. Lorsque je 
ne serai plus, arrachez mon cœur et 
allez le remettre à Celle qui m'attend 
là-bas. » • 

L'heure était solennelle ; on n'en-
tendait que des pleurs et des gémis-
sements. Les amis penchés sur le mo-
ribond promirent d'accomplir la 
pieuse mission. Il sourit, balbutia un 
nom et s'endormit pour toujours... 

Cependant la fille du guerrier atMn-
dait anxieuse l'issue de la campagne; 
désolée, sa vie s'écoulait dans des 
transes perpétuelles. Bien des fois elle 
s'isolait dans les bois, se remémorant 
les instants de bonheur qu'elle y avait 
goûtés, celui si pénible de la sépara-
tion qui lui fit verser tant de larmes. 

Un matin elle était.plus triste, car, 
pendant la nuit, un rêve affreux l'a-
vait torturée ; éveillée il la poursui-
vait, la hantait. Elle avait entrevu son 
bien-aimé, lutter en désespéré et s'af-
faiser ensuite tout ensanglanté ; cette 
vision horrible était là devant ses 
yeux... 

Soudain, en interrogeant l'horizon, 
elle crut apercevoir des cavaliers qui, 
bientôt se dessinèrent très nettement 

qui, à ne pas en douter, s'avan-
çaient vers sa demeure. Ils allaient pé-
niblement, l'air abattu, ayant cons-
cience de la tristesse de la mission qui 
leur incombait. 

Arrivés tout près d'elle, très émus, 
ils narrèrent les derniers instants du 
jeune homme, son désespoir de mou-
rir loin de Celle qu'il adorait, son ul-
time désir au moment d'expirer avec 
1 : nom de sa fiancée sur ses lèvres. 
Puis, à genoux devant elle, ils lui re-
mirent le précieux dépôt, le cœur en-
veloppé, dernier gage de son amour. 
Us se retirèrent discrètement la lais-
sant à son désespoir. La douleur de 
la jeune fille fut grande, et nul ne la 
vît plus, jusqu'au jour où, minée par 

chagrin, elle s'éteignit enfin à son 
tour ! » 

Cor dua ou Cordes germa et ger-
ma sur ces deux cœurs qui semblent 
depuis la protéger. Parfois vers la fin 
t'une de ces belles journées douces 
ensoleillées de notre beau Midi, deux 
cœurs étroitement liés flottent sur 
Cordes, tandis que de l'autre côté la 
tour se détachant au milieu d'un nua-
ge pourpre semble noyée dans une 
traînée de sang. 

Lucie NORAB. 

LE VIEUX LAURIER 

Lors de mon dernier voyage7 tu 
m'as paru bien vieilli 

Tes branches se racornissent et s'é-
tendent comme de grands bras de-
ci, de-là, à peine quelques bouquets de 
feuilles très espacés et presque jaunies 
dès leur naissance ! Pauvre laurier, 
tu pleures les beaux jours d'autre-
fois Tu semblés avoir compris la 
mélancolie des choses qui t'entourent 
et ne pouvant les accepter, tu parais 
résigné à mourir ! 

Tu vis de belles fêtes : des groupes 
animés et joyeux venaient se prélasser 
sous ton ombrage, le bruit des baisers 
échangés dans la pénombre du soir, 
sur le banc qui tombe de vétusté, mon-
taient en hymne amoureuse sous la 
voûte de ton feuillage. De temps à au-
tre encore, passe, l'air triste et résigné, 
!a douce créature qui prenait soin de 
toi ; mais pourquoi ses abondantes 
tresses brunes ont-elles faits place à 
des bandeaux d'argent ? 

Qu'est devenu le bambin aux che-
veux blonds que sa mère amenait 
jouer sur le sable et qui s'éla&eait 
hardiment après ton tronc noueux ? 

Parti, lui aussi ! 
Homme, il est revenu, l'été dernier, 

feuilleter sous ton ombrage son livre 
favori ; l'as-tu reconnu ? 

Arbre aimé, poussé là-bas parmi les 
peupliers sur les bords fleuris du Lot, 
fais provision de sève, retrouve ta vi-
gueur. Annonce le retour aux arbus-
tes voisins et prépare-toi à revivre, 
car dans tes branches la brise de mai 
prochain dira une fois encore la chan-
son des baisers 

Bientôt, une jeune épousée viendra 
s'asseoir auprès de toi, et mon vieux 
laurier, tu me diras si elle est jolie ? 

P. B.-L. 

Biblibf 'apb ® 
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BIBLIOTHEQUE DE MA FILLE 
Ouvrages recommandés 

Collections : 3 fr. 5© le volume broché 
Toute abonnée au Journal des Demoi-

selles recevra au prix de faveur de 3 fr 25, 
franco dans toute la France, un volnrae 
magnifiquement relié. Six volumes pour le 
prix de 18 fr. franco 

PRINCIPAUX AUTEURS : 
MM. Aigueperse, Maryan, Du Camp-

franc.H. Bister,ZéDaïde Fleuriot, Champlo. 

Applications générales 
de l'Électricité 

par Arc et Incandescence 

ENSEIGNES ET MOTIFS LUMINEUX 

Lustrerie — Appareillage — Sonneries 
Téléphones privés et de réseau 

force Matrice, JŒynntno* 
Moteurs courant continu, alternatif, monopliasc et triplas» 

Entretien et réparation? 

HGUZGO 
Constructeur-Electricien 

9, Rue du Lycée, 9 — Cahors 
Livraison de moteurs dam 'les 24 heure* 

Tous mes Uav'aux sont garantis de tout vice de constractin 
Prix défiant toute concurrence 

i»l su* et devis snr demande 
Location de décoration électrique pour fêtes et soirées 

TÉLÉPHONE 87 

—7—1.11 »—y*y--v-"^Tg'---ffitEy---"y..v'1 ^ 

SAVONuCONGtHMpâ 

U HERNIE 
et les 

Déplacements des Organes 

La HERNIE est une infirmité 
gênante et douloureuse qui, mal con-
tenue, peut entraîner des complica-
tions graves, souvent de nature à 
mettre en danger la vie des personnes 
qui en sont atteintes. 

La première des précautions à pren-
dre pour éviter tous ces dangers, c'est 
de choisir un Bandage bien approprié 
à la nature de la Hernie et de l'appli-
quer convenablement. 

Aussi les Hernieux torturés par de 
mauvais Bandages appliqués sans 
discernement, ou découragés par les 
promesses charlatanesques des spécia 
liste? mi les exploitent, ont-ils intérêt 
à • *,-corder leur confiance qu'à des 
malsons sérieuses où ils pourront 
trouver sur place, parmi un stock 
important de bandages de tous modè-
les, celui qui conviendra le mieux à la 
nature de leur affection. 

C'est pourquoi nous sommes heureux 
d'annoncer à nos lecteurs qui souffrent 
de Hernies, Efforts, Descentes, 
etc., etc., qu'ils trouveront a la : 

Grande Pharmacie 
de la Croix-Rouge 

Boulevard Gambetta. — CAHORS 

un grand choix âe Bandages, Cein 
tures ventrières, Ceintures de 
grossesse et d'appareils perfec-
tionnés pour le soulagement immé 
diat et la guérison absolue et définitive 
de leur infirmité. (Hernies, maladies 
de matrice, déplacement des organes, 
varices). 

Les Pilules "Suisses guérisseat rapide-
ment et sang colique la constipation 
la plus opiniâtre ! La dépense est d'un 
sou par jour seulement. 1 fr. 50 la boite 
franco. Glaesel, ph., 28, rue Grammont, 
Paris. 

UN EMPOISONNEMENT 
Le danger est partout, dans l'air 

que nous respirons, dans les aliments 
que nous absorbons et surtout dans 
notre intestin quand nous ne le vidons 
pas régulièrement ; il n'est pas pour 
ainsi dire pas une seule maladie qui 
ne relève de la constipation. Ses dé-
buts sont modestes : teint jaune, bou-
che amère, haleine forte, migraines, 
vertiges, digestions lentes et difficiles 
deviennent pénibles, puis douloureu-
ses, l'intestin mal mené se révolte, il 
ne cédera à l'organisme qu'un sang 
vicié, et cette intoxication lente se tra-
duira à l'intérieur par une mauvaise 
circulation du sang : hémorroïdes, va-
rices, phlébites, à l'extérieur par cer-
taines affections de la peau aussi gê-
nantes que tenaces. N'attendez pas, 
purgez-vous, mais choisissez bien vo-
tre remède. De tous les laxatifs exis-
tants, beaucoup sont dangereux, quel-
ques-uns sont bons, un seul est par-
fait ; le PURGETYL DETRY, ce n'est 
pas un purgatif quelconque agissant 
aujourd'hui au détriment de demain, 
c'est plus qu'un remède, à lui seul, il 
supplée à l'insuffisance d'une fonc-
tion. Le PURGETYL DETRY renfor-
ce la tunique intestinale, chaque prise 
achemine vers la guérison. Pour lui le 
mot accoutumance n'existe pas, car 
son action est toujours prompte, dou-
ce, certaine, durable. Voulez-vous fuir 
la maladie ? Acquérir force et santé ? 
Prenez du PURGETYL DETRY, c'est 
le conseil d'un vieux docteur, écoutez-
le. Docteur Lecoq. 1 fr. 25 la boîte tou-
tes pharmacies. Envoi franco contre 
mandat de 1 fr. 40, 10, rue Le Chape-
lais, Paris. 

DrnAPTTIIQ ATTACHÉDEPUISP1U; ntUMU ! tUfi sieurs années à 
grand Journal du Nord, très au courant 
du secrétariat de rédaction, du grand 
reportage, des informations diverses, 
des conférences, etc.. désirerait pour 
raisons de santé et autres, emploi simi-
laire dans bon j ournal, de préférence dans 
Midi de la Prance~oa Algérie — Ecrire 
M. T. Agence Havas, Publicité, 8, Place 
de la Bourse Paris. 

iGite-DiMasssilÉips 
Nous avons parlé en leur temps, des 

guérisons opérées à Cahors par les Pilu-
les Foster. Une enquête minutieuse ren-
force encore les faits signalés. 

Le 23 janvier 1907, M. U. Aleyrac, 4 
Place Thiers, à Cahors, nous disait : 
« A la suite de refroidissements, il 
m'était resté des douleurs dans le dos, et 
à plusieurs reprises, des crises très ai-
guës me faisaient endurer les plus vives 
souffrances. Les douleurs s'étendaient 
jusqu'aux épaules ; je ne pouvais ni me 
courber ni faire le moindre effort, et la 
nuit, je n'osais faire un mouvement. 
J'avais des vertiges et l'appétit était nul. 
Je pris des Pilules Foster, et au bout 
d'une semaine, j'ai constaté un réel sou-
lagement. J'ai continué pendant un mois 
et demi, depuis mes douleurs n'ont plus 
reparu ; les urines qui étaient troubles, 
épaisses et foncées sont maintenant nor-
males. » 

Le 13 octobre 1909, M. U. Aleyrac ajou-
te : « Malgré les remèdes, les souffran-
ces dont je me plaignais depuis quinze 
ans étaient devenues si vives que je ne 
pouvais presque plus faire mon travail. 
Depuis ma cure par les Pilules Foster, 
aucune douleur n'a reparu, au contraire, 
ma santé s'est encore améliorée. » 

Souffrez-vous de mal de dos, douleurs 
dans les épaules, névralgies, maux de 
tête ? Avez-voue des moments de tris-
tesse et d'abattement sans sujet ? Méfiez-
vous, vos reins sont en cause. Hâtez-vous 
de prendre les Pilules Foster, pour les 
remettre en bon état et les obliger à 
débarrasser le sang des impuretés qui 
empoisonnent l'organisme. 

Toutes pharmacies. (Exiger la signa-
ture « James Foster »). 3 fr. 50 la boîte, 
19 fr. les six ou franco contre mandat : 
Spécialités Foster, H. Binac, pharma-
cien, 25, rue Saint-Ferdinand, Paris. 

BULLETIN FINANCIER 
Paris, 27 novembre. 

La spéculation s'est montrée réser-
vée dans l'expectative de l'important 
discours que doit prononcer sir Ed-
ward Grey à la Chambre des Commu-
nes. La tendance du marché a été ce-
pendant assez ferme sur la croyance 
que ce discours sera très pacifique. A 
signaler une nouvelle hausse du Rio 
qui atteint le cours de 1803. 

La Rente française termine à 95,47. 
L'Extérieure espagnole s'avance à 

95,15, l'Italien à 101,82, le Portugais, 
à 66,30 et le Turc à 90,30. Les fonds 
russes sont irréguliers. Le 3 0/0 1891 
s'inscrit à 84, le 1896 à 82,70, le 5 0/0 
1906 à 103,90, le 4 1/2 1909 à 102,40 
et le Consolidé à 97,05. 

Nos Sociétés de Crédit sont calmes. 
La Banque de Paris cote 1776, le 
Comptoir d'Escompte 940, le Crédit 
Foncier 809, le Crédit Lyonnais 1531 
et la Société Générale 798. 

La Banco di Roma se négocie à 
114,50. 

L'émission des 60.000 obligations 
Ve hypothèque de 500 francs 6 0/0 or, 
net d'impôts de la Société Générale 
Immobilière et d'Embellissements de 
la Ville de Sao-Paulo, réservée au 
marché français, aura lieu incessam-
ment aux guichets de la Société Mar-
seillaise de Crédit Industriel et Com-
mercial et de Dépôts à Paris et à Mar-
seille et à ceux de la Lloyds Bank 
(France) Limited, 19, rue Scribe. j 



TRIBUNAL OE COMMERCE 
DÉ CAHORS 

Liquidaiion judictaire 
du sieur Louis GRAMOND 

entrepreneur de travaux publics 
demeurant à Cahors, 

25, rue Saint Georges, 25. 

de la loi du quatre mara mil huit 
cent quatre-vingt neuf. 

Le Greffier du tribunal, 
E. MANEYROL. 

* ** 
Faillite du sieur 
Jean GOUDAL 
Hôtel et café 

àSabadel, canion de L'aasës 

vacation des créoitcivrs 

ftoiii' concordat où contrat 

«{'rinion. 

. Messieurs les créanciers de là-
lite liquidation judiciaire, dont 
des créances ont. atè vérifiée», ad 
mises et affirmées, sont invités à 
se rendre : 

Le six décembre mil neuf cent 
onze, jour de mercredi, à deux 
heures du soir, 

Ën la i-alle des audiences du 
Tribunal de Commerça de Cahors, 
sise an Palais d c, J as'tica, 

Ponr entendre le rapport qui se-
ra fait par le* liquidateurs sur 
l'état de la liquidation judiciaire 
dont s'agit, — sur les formalités 
qui ont été remplies et le* opéra-
tions qui ont eu liou ; délibérer, 
séance tenante, sur las proposition» 
qui po'UTnnt être fai'es par le li-
quidé pour obtenir la encordât, 
et, enca^ i-e refu-, exprimer leur 
avi* sur la niain'ian ou le rempla-
carpatit de- liquidateur.». 

Laprà'Hiita in artion ast faite 
an conformité Sê l'article quatorze 

Rapport rte faillite 

Le Tribunal de Commerce de 
Cahors a, 

Par jugement en date du vingt-
quatre novembre mil neuf cent 
onze, enregistré. 

Déclaré nul et de nul effet le 
jugement du vingt-*ept octobre 
mil neuf cent onze, déclaratif de 
la faillite du sieur Jean GOUDAL; 

Rapporté le dit jugement et re-
mis les partie» au même et sem-
blable état qu'avaut icelui. 

Le Greffier du tribunal, 
E. MANEYROL. 

Chemin de Fer d'Orléans 

Enregistrement direct des bagages 
Voitures directes, wagons-lits, 

■wagon-restaurant. 
Service journalier au 15 Octobre 1911. 

ALLER 

Paris, d-Ap... 8 20m 9.46m M;di 16 7li s 8 50s 
(quai-d'Orsa.y) i*—% 

Barcelone HIT . 7 55 m 10 30 m 6.55 s 7 26 s 
HETODR 

Barcelonedép. i 30s. 6 46s. (a) 5h. m. 9.40 m. 
Paris ... air. 5.25 s. 8.56 ni. 
(quai-d'Orsay) 

(a) Vià Bordeaux. 

SECRET DE TOILETTE 
Eau de Cologne d'Agnès Sorel 

Entretient fraîcheur, santé, beauté 
Parfum délicat, hygiénique, ini-
mitable. — Demandez chez M. 
DUVERT, Coiffeur, Cahors. 

PRFT Ar6ent sur signature. Long 
i lILl terme. Discrétion. SOCIÉTÉ 
INDUSTRIELLE, 83, rue Lafayette, Pa-
ris (30*année). — Ne pas confondre. 

VÎLLSTTB 

Lundi 27 Novembre 1911 

Relations directes entre Paris (Quai 
d'Orsay) et Barcelone 

Il est délivré, au départ de Paris-Quai-
d'Orsay, pour Barcelone des billets directs 
simples et d'aller et retour de lre, 2° et 
3e classes. 

DIVERS ITINÉRAIRES 

ESPÈCES 

Bœufs...., 
Vaches..., 
Taureaux, 
Veaux 
Moutons .. 
Porcs 

ENTRÉES 
DIRECTES 

au Marché et à l'abattoir 

RENVOI 

-

2.897 
1.267 

209 
1.433 

20-581 
2.962 

PRIX PAR 1/2 KILOG. 
Lu per«i ti eeues ai 58 k, JIOMS fil, 

lr« qualité! 2e qualité j3« qualité 

504 

2.032 
5.316 
4.451 

133 

83 
4.241 

0,82 

0,75 
0,70 
0,90 
0,95 
0,66 

0,78 
0,72 

0 65 
0,85 

0,90 
0 62 

0,75 
0,68 
0,62 
0 80 
0,85 

0,60 

OBSERVATIONS. — Vente difficile sur les bœufs, les moutons et les veaux' 
lente sur les porcs. 

Les provenances duLot, du Lot-et-Garoa-ae, ATeyron et Cantal r- oea^ont A* 
etataées av'm danxièine «t troisième Qualité». 

s- CHANGEMENT de DOMICILE 

Confiez tous vos achats ; 

Confiez la préparation de vos ordonnances 
A LA 

qui se recommande à tous 

Par la qualité irréprochable de ses Produits 

Par ses Prix sensationnels de bon marché 

L* PLU' 
parce qu'elle est : 

LA MIEUX APPROVISIONNÉE 
LA MIEUX ORGANISÉE 

& VEND LE MEILLEUR MARCHÉ 
Pharmacie spécialement recommandée pour la préparation des Ordonnances 
Expédie dans tout le Département des Produits rigoureusement purs sortant 

des meilleures Maisons, POULENC, DAUSSE, BAYER, ou préparés par le Pharmacien lui-
I même, d'après les nouvelles formules inscrites" au Codex dé 19Q8, ou exactement conformes 

aux ordonnances de MM. les Docteurs. 

i ehimi 
URIN: 

Demandep le Catalogue général 5p 

Directeur : Paul GARNAL, Pharmacien de r Classe 
Diplômé de l'Ecole Supérieure de Pharmacie de Paris 

Membre du Conseil départemental d'Hygiène du Lot 
Inspecteur des Pharmacies du Lot 

Ancien Pharmacien Adjoint de t'Assistance Publique de Paris 
Ancien Directeur du Laboratoire d'Analyses de la Pharmacie Commerciale de France, à Paris. 

Boulevard Garrçfoetta (en face le Théâtre) CAHORS 

Le CABINET DE CONS0LTÂTIOKS 

ÂURY 
Chirurgien-Dentiste 

Diplômé de la Faculté de Médecine i» Pari» 
Lauréat de L'Ecole Dentaire de Franc* 

DENTISTE DU LYCÉE GAMBETTA 
est transféré 8, RUE FÉNELON, 

en face la Halle. 

Consultâtioas de 9 k à midi et de 2 k à 5 k 

Le propriétaire-gérant: A. COITESLÀNT 

ANODE CHAH & G 10 

SOCIETE EN COMMANDITE 
Au CAPITAL de 1.000.000 de francs 

SIÈGE SOCIAL 

à CAÇORS, 8, Rue Féneloi? 
AGENCES 

à PARIS, 7, Rue Drouot. 
à MONTAUBAN, Rue de la République, 
à SAINT-CÉRÉ, Pl. de la République, 
à GOURDON, Place du 4 Septembre, 
à LA FRANÇAISE, Rue Centrale. 

à CAYLUS, 

à CAUSSADE, 

à SAUMUR, 

à JARZÉ, 

à BEACGÉ, 

Route Nationale. 
Route Nationale. 
Place Bilange. 
Ptace de l'Eglise. 
Place du Marché. 

ADRESSES TÉLÉGRAPHIQUES : 
A CAHORS 1 A PARIS i 

CHAREBANK CAHORS CHAREBANK BOURSE PARIS 

à Cahors : 45 — à Paris 

NUMÉROS TÉLÉPHONIQUES 

3,13.28 
326.66 à Montauban : 74 — à Saumur : 1.76 

Localités du Département visitées périodiquement : 
Figeac, Gramut, Martel Castelnau, SouiHac, 

Prayssac, Montcuq, Cazes-Mondenard 

PRINCIPALES OPÉRATIONS DE LA SOCIÉTÉ 
ESCO/WPTS ET RECOUVREMENTS 

Achat ét Vente de Titres sur toutes les Bourses Françaises & Étrangère* 
Paiement de tous Coupons sans frais 

Un mois avant les échéances pour les coupons des titres à revenu fixe 

AVANCES SUR TITRES 
Souscription sans Frais à toutes les Émissions 

DÉPÔT DE FONDS & DE TITRES 

Transferts, Échange et Régularisation de Titres, 
Renouvellement des feuilles de Coupons 

Location de (offres-Forts à Secret — Change 4e Monnaies 

La Royale de France 
Incendie, Accidents, Grêle, Bétail, etc., 65, rue de Rivoli, Paris, terminant 

organisation, accepterait Directeurs dans les départements où elle n'est pas 
représentée. Fixe et commissions. 

IMPRIMERIES A. COUESLANT 
^HELJSlGOîSt (ORNE) ^ 

(Hneienne Imprimerie GUY) P 
CAHORS (LaOT) 

(Hneienne Imprimerie URYTOU)-

Adresse télégraphique t 

COUESLANT- ALENÇON 

Téléphone (Alençon) : N* 26 

2C PRESSES 

IMPRIMEUR : 

Installations à vapeur et à l'électricité 

INSTALLATIONS SPÉCIALES POUR PI'BUMIOSS PElUflDIQDES 
ET GRANDS TIRAGES 

Adresse télégraphique : 

COUESLANT-CAHOR3 

Téléphone (Cahors) : N- SI 

De la Compagnie P. O. — De la Fédération Nationale des Professeurs des Lycées et Collèges de France et du Personnel de l'Enseignement 
secondaire féminin. — De la Fédération des Amicales des Instituteurs de France et des Colonies. — De la Société clinique de Médecine mentale. 
Des Sociétés de Tempérance : Croix-Bleue, Etoile Blanche, Union Française des Femmes pour la Tempérance, Annales antialcooliques, etc. 
Du Club Cévenol. — De Syndicats d'Initiative départementaux. — Du Syndicat général des Sténographes et des Dactylographes, etc. 

KES ASSOCIATIONS D'ANCIENS ÉLErE5 : 
De l'Ecole Normale des Instituteurs de la Seine. — De l'Ecole Normale des Institutrices de la Seine. — Des Lycées Féneion, Molière, Victor-Hugo, 

Racine, etc. 

DE NOMBREUX PÉRIODIQUES PÉDAGOGIQUES, MÉDICAUX, STÉNOGRAPHIQUES, ANTIALCOOLIQUES, etc., etc. 

Ouvrages de luxe, Travaux en tous genres (administratifs et commerciaux), Journaux illustrés, 
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CHAPITRE VII 
ESTHER FAIT SA VOLONTÉ 

Il .écrivit à lord Wallace que la da-
me s'était mis en tête d'avoir le cheval 
et qu'elle le voulait à tout prix. 

Ce l'ut avec le cœur serré que le fai-
ble jeune homme écrivit cette lettre ; 
car la pensée du danger auquel son 
Esther hien-aimée voulait s'exposer le 
remplissait d'épouvante. Mais il n'a-
vait pas la fermeté nécessaire pour 
s'opposer à une fantaisie de la femme 
qu'il aimait. 

Quelques heures après il recevait la 
réponse de lord Wallace. 

Elle était ainsi conçue ; 
CHER HARLINGFORO, 

« Si la dame dont vous voulez sa-
« tisfaire le caprice, a mis dans sa tê-
« te d'accomplir un suicide, elle peut1 
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« y arriver aussi bien d'une façon que 
« d'une autre. Je ne puis que vous le 
« redire encore une fois, c'est un che-
« val dangereux à monter pour une 
« dame. Il faut, pour en. venir à bout, 
« un homme ayant un poignet de fer 
« et une volonté aussi indomptable 
« que la sienne. 

« Tout à vous. 
« Wallace. » 

Le duc se rendit en toute hâte à 
May Fair avec celte lettre, Esther la 
reçut avec empressement et rit gaie-
ment après l'avoir lue. 

— Un poignet de fer et une volonté 
aussi indomptable que la sienne ! — 
s'écria-t-elle en répétant les termes 
employés par le vicomte. —Bien, bien. 
Quant au poignet de fer, je n'en sais 
rien, mais je sais que jamais cheval 
n'a eu une volonté plus indomptable 
que la mienne. Nous verrons qui sera 
le plus fort de Sabot-du-Diable ou de 
moi. 

— Vous persistez à vouloir ce che-
val en dépit des avertissements de 
Wallace ? 

— Si je persiste !... Comme de rai-
son, — dit la Juive qui se promenait 
à grands pas dans le salon, en proie 
à la plus grande exaltation. — Quelle 

..friste figure vous me faites, mon pau-
vre Haïiirigford ; on dirait que je vais 
me jeter dans un précipice ou faire 
une chose quelconque devant amener 

une mort certaine. Vous autres hom-
mes, vous êtes lâches, je vous montre-
rai qu'on peut venir à bout de ce che-
val. Envoyez un chèque de mille livres 
à lord Wallace et dites-lui d'envoyer 
Sabot-du-Diable dans mes écuries. 

De nouveau le duc résista, supplia, 
implora, mais Esther triompha enco-
re, et le pauvre jeune homme céda à 
sa demande. Lui eût-elle ordonné de 
sauter dans la rue par la fenêtre de 
son salon, il lui eût été presque impos-
sible de résister à ses ordres. 

Le chèque fut envoyé, et le lende-
main matin de bonne heure Esther al-
la à l'écurie contempler l'animal. 

La journée était pluvieuse et la Jui-
ve se sentait disposée à chercher que-
relle aux éléments, tant était grande 
sa contrariété. Elle aurait voulu mon-
ter Sabot-du-Diable le jour même. 

— Je pense qu'il fera beau demain, 
- - dit-elle. Rappelez-vous, Harling-
ford, de ne pas prendre d'engagement, 
et de vous tenir prêt à m'accompagner 
à cheval demain, à onze heures du 
«latin. J'irai jusqu'à Richmond ou 
Wimbledon, pour faire un temps de 
galop sur le gazon. 

— Je serai prêt, chère Esther, — 
répondit le duc gravement. — Mais je 
voudrais bien vous voir monter un au-
tre cheval que Sabot-du-Diable. Vous 
aimiez tant votre jument Walcrvitsh. 

— Oui, mais il y a un siècle de ce-
la. J'en suis fatiguée maintenant et je 

veux monter ce beau cheval alezan. 
Elle posa sa petite main sur le cou 

recourbé de l'animal qui la regarda 
avec ses grands yeux bruns dont l'é-
clat avait quelque chose de presque 
infernal. L'aspect du cheval justifiait 
bien son nom de Sabot-du-Diable. 

— Je ne sais pas comment cela se 
fait, — s'écria le duc, — je crois que 
la lettre de Wallace m'a rendu lâche. 
Mais je donnerais volontiers tout ce 
que je possède, jusqu'au dernier de-
nier, si vous vouliez me promettre de 
ne pas monter ce cheval. 

— Mon cher Harlingford, — s'écria 
la Juive, — je ne vous fournirai pas 
l'occasion de vous passer cette ridicu-
le fantaisie. Je ne me suis jamais sen-
tie en meilleure disposition qu'aujour-
d'hui et je me promets un immense 
plaisir de ma promenade de demain. 

CHAPITRE VIII 
LA MINIATURE 

Après sa visite secrète aux caveaux 
de l'aile du -Nord,, l'esprit de Lionel 
était en proie à un état de fièvre per-
pétuel. Il reculait devant toutes les 
occasions de se rencontrer avec Julia 
Godwin. Il rêvait continuellement sur 
le sombre mystère de ce morceau de 
drap taché de sang, de la mare de 
sang, et du gant qu'il avait trouvé 
dans le caveau. 

Un homme était venu à Wilrning-
don un soir du mois de juin de l'an-

née dernière,, et personne ne l'avait vu 
partir. 

Les divagations dû vieux jardinier 
n'étaient pas le résultat d'un esprit 
dérangé ; elles étaient enfantées par 
une intelligence frappée qui, dans son 
affaiblissement, conservait la mémoi-
re d'une scène effroyable. 

L'esprit de Westford était tourmen-
té par le combat des sentiments qui 
agitaient son cœur. Il savait, qu'étant 
tombé sur la trace d'un crime horri-
ble et mystérieux, c'était pour lui un 
devoir sacré de mettre la police sur 
cette trace, pour que le sombre mys-
tère de Wilmingdoon fût éclaira et 
pour que la justice pût découvrir le 
criminel. 

Mais le criminel était le père de 
Julia : l'image d'une femme qu'il ai-
mait se dressait pâle, écrasée de dou-
leur devant lui, et il se sentait incapa-
ble de livrer son père à la rigueur des 
lois. 

Alors, il essayait de croire qu'il n'y 
avait pas eu de crime commis pendant 
cette soirée du mois de juin. Il es-
sayait de se persuader que Rupert 
Godwin n'était pas coupable du plus 
hideux de tous les crimes. Ce n'était 
qu'une grande mystification, peut-être 
le résultat d'un bizarre enchaînement 
de circonstances. Le drap taché de 
sang, le gant, les divagations de Caleb 
tout pouvait peut-être s'expliquer d'u-
ne manière toute différente de celle 

que Lionel se sentait incliner à adop-
ter;' " ' ' , . VflflfeM 

— Pourquoi Godwin aurait assas-
siné cet étranger ? pensait le jeune 
homme. — -Quel motif pouvait-il avoir 
eu ? Fi ! j'ai été fou de le soupçonner 
d'un crime semblable, aussi foû que 
le pauvre jardinier au cerveau détra-
qué, et dont les divagations n'ont 
peut-être aucun sens. 

C'est ainsi que Lionel raisonnait 
avec lui-même, tant il avait le désir de 
croire à l'innocence de l'ennemi de sa 
mère.. , , ... ||if|g| 

Mais, en dépit de tous ses raisonne-
ments, la sombre et terrible vérité 
dressait continuellement sa hideuse 
image devant ses yeux. 

C'était en vain qu'il essayait de trai-
ter légèrement ce mystère, un poids 
horrible accablait son esprit. Il se rap-
pelait l'étrange sentiment d'horreur 
.qui,s'était emparé de lui la première 
fois qu'il était'entré à Wilmingdon. 

— Il est inûtile de se débattre con-
tre la vérité ! — s'écria-t-il un jour 
après une longue angoisse morale. — 
L'ombre du crime s'étend sûr cette de-
meure. L'odèûr du sang empoisonne 
l'atmosphère. Un meurtre a été com-
mis ici ! et, quoi qu'il arrive, je dois 
faire mon devoir, oûi, même àû prix 
du bonheur de Julia ! 

Le long combat était enfin terminé. 

{A suivrel. 


